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I. LA COMPÉTITION

1. LE TITRE
La Compétition, le Championnat par équipes de la ITF pour hommes, porte le titre de Coupe
Davis.

2. PROPRIÉTÉ
La Compétition est détenue et gérée par la Fédération Internationale de Tennis, dénommée ci-
après la “ITF”.

3. NATIONS ÉLIGIBLES
(a) La Compétition est uniquement ouverte aux membres de Classe B de la ITF.
(b) Tout pays ayant droit à participer à la Compétition est dénommé ci-après “Nation”, et la
Nation qui remporte le Championnat est dénommée ci-après la “nation gagnante”.
(c) Les annonces faites en rapport avec la Compétition seront envoyées aux Associations
nationales de tennis des nations concurrentes.
Note 1: Le Conseil d’administration a accepté que « Pacific Oceania » ferait l’objet d’une
dispense supplémentaire de l’Article 3, lui permettant de participer à la Compétition de
Coupe Davis en 2008 et dorénavant inclurait les joueurs originaires des îles membres
associés et exclurait les joueurs Australiens et Néo Zélandais jusqu’à ce qu’une Nation
individuelle soit considérée par le Comité de Coupe Davis comme étant capable de concourir
indépendamment, auquel cas la participation future de Pacific Oceania serait réexaminée.
Note 2: Le Conseil d’administration a décidé que l’Organisation de Etats des Caraïbes
orientales (OECO) ferait l’objet d’une dispense de l’Article 3, lui permettant de participer à
la Compétition de la Coupe Davis en 2008 et cela, dorénavant, jusqu’à ce qu’une Nation
individuelle soit considérée par le Comité de Coupe Davis comme étant capable de concourir
indépendamment, auquel cas la participation future de OECO serait réexaminée.

4. INSCRIPTIONS
(a) La date clôture d’inscription pour les Nations éligibles ne sera pas plus tard que le 1er

juillet de l’année précédente.
(b) La demande d’inscription de toute Nation pour la Compétition de l’année suivante peut

être refusée par une Assemblée générale si de l’avis de cette Assemblée la participation
de ladite Nation peut porter préjudice à la Compétition. Une décision à cet égard ne sera
valable que si elle est votée par une majorité des deux tiers des personnes présentes.
Lorsque, au cours d’une année donnée, l’Assemblée générale a lieu avant la clôture des
inscriptions le 1

er
juillet ou après le tirage pour la Compétition de l’année suivante,

l’autorité investie dans une Assemblée générale en matière de refus d’une demande
d’inscription doit être exercée par le Conseil d’administration, étant entendu que toute
décision prise à cet égard n’est valable que si neuf membres au moins sont présents et
qu’elle est votée par une majorité d’au moins deux tiers des votants.

(c) Si une Nation habilitée à participer dans le Groupe mondial ne s’inscrit pas, sa place est
prise par une autre Nation, sélectionnée par le Comité de la Coupe Davis en fonction du
dernier Classement des Nations en Coupe Davis, parmi les Nations qui ont perdu dans les
rencontres de barrage du Groupe mondial. Si une Nation habilitée à participer dans le
Groupe I des Compétitions des Zones ne s’inscrit pas, sa place est prise par une autre
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Nation, sélectionnée par le Comité de la Coupe Davis dans le Groupe II de sa zone, en
fonction du dernier Classement des Nations en Coupe Davis.
Si une Nation habilitée à concourir dans le Groupe II des Compétitions des Zones ne
s’inscrit pas, sa place est prise par une autre Nation, sélectionnée par le Comité de la
Coupe Davis dans le Groupe III de sa Zone, en fonction du dernier Classement des
Nations en Coupe Davis.
Les modifications consécutives dans la composition des Groupes des Zones doivent être
effectuées par le Comité de la Coupe Davis et toute Nation qui ne s’inscrit pas, est placée
dans le Groupe IV de sa Zone lors de sa prochaine participation à la Compétition.

(d) Si, avant que le tirage n’ait lieu, une Nation habilitée à participer dans le Groupe mondial
cesse d’exister, ou est divisée en deux ou plusieurs Nations, ou est entièrement ou en
partie absorbée par une autre Nation, sa place est prise par une Nation sélectionnée par le
Comité de la Coupe Davis en fonction du dernier Classement des Nations en Coupe
Davis, parmi les nouvelles Nations créées et les Nations ayant perdu les rencontres de
barrage du Groupe mondial.
Si, avant que le tirage n’ait lieu, une Nation habilitée à prendre part à la Compétition des
Zones du Groupe I cesse d’exister, ou est divisée en deux ou plusieurs Nations, ou est
entièrement ou en partie absorbée par une autre Nation, sa place est prise par une Nation
sélectionné par le Comité de la Coupe Davis en fonction du dernier Classement des
Nations en Coupe Davis, parmi les Nations nouvellement créées et les Nations du Groupe
II de sa Zone.
Si, avant que le tirage n’ait lieu, une Nation habilitée à prendre part à la Compétition des
Zones du Groupe II cesse d’exister, ou est divisée en deux ou plusieurs Nations, ou est
entièrement ou en partie absorbée par une autre Nation, sa place est prise par une Nation
sélectionnée par le Comité de la Coupe Davis en fonction du dernier Classement des
Nations en Coupe Davis, parmi les Nations nouvellement créées et les Nations du Groupe
III de sa Zone.
Les modifications consécutives dans la composition des Groupes des Zones doivent être
effectuées par le Comité de la Coupe Davis. Toute Nation nouvellement créée, n’ayant
pas été sélectionnée comme remplaçante, sera placée dans le Groupe III de sa Zone.

5. RÈGLES ET REGLEMENTS
(a) La Compétition doit se dérouler conformément aux présents Règlements, à la

Constitution de ITF Ltd, aux Règles du tennis, au Code de conduite de la Coupe Davis
défini ci-dessous à l’Annexe B et aux Directives commerciales de Coupe Davis (cf.
Article 63).

(b) En soumettant sa demande d’inscription, une Nation et les membres de son équipe, dont le
capitaine, s’engagent à respecter et à remplir toutes leurs obligations en vertu des présents
règlements et du Code de conduite de la Coupe Davis. Toute Nation et les membres de
son équipe, dont le capitaine, qui ne respectent pas cet engagement seront passibles des
pénalités énoncées dans les présents règlements ou dans le Code de conduite de la Coupe
Davis, selon le cas.

(c) En soumettant sa demande d’inscription, une Nation, ainsi que ses officiers, directeurs,
employés, représentants et les membres de son équipe, acceptent, comme condition de leur
inscription, de renoncer en leur nom propre ou celui de leurs exécuteurs, curateurs,
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héritiers et représentants personnels aux réclamations de tout ordre, de toute nature et de
quelque description qu’elles soient, y compris, le cas échéant, aux demandes de dommages
et intérêts passées, présentes ou futures, subis lors de déplacements en compétition, ou en
participant à la compétition, et cela à l’encontre de la ITF et de la Nation hôte et des
Sponsors de la compétition.

(d) Tout joueur sélectionné à participer à la compétition accorde et cède à la ITF le droit à
perpétuité de produire, faire usage et montrer de temps à autre et à sa discrétion, des films,
des photos et des images télé en direct, préenregistrées ou filmées, des images pour jeux
vidéo et toutes autres reproductions de sa personne effectuées dans le cadre de la
promotion de la compétition et cela sans compensation pour lui-même, ses héritiers,
légataires, exécuteurs testamentaires, curateurs ou cessionnaires. Ces activités
promotionnelles de la ITF ne devront pas être interprétées comme constituant une
recommandation publicitaire du joueur de quelconque produit ou marque.

6. TROPHÉES
Le trophée présenté par M. Dwight F. Davis en 1900 est décerné chaque année au gagnant du
Groupe mondial qui le garde un an. Le trophée reste la propriété de la ITF.

7. CONTRÔLE MÉDICAL
Les Associations nationales qui s’inscrivent à la Compétition et les joueurs nommés pour
concourir en leur nom acceptent, comme condition de leur inscription, ce qui suit:
(a) Contrôle anti-dopage

Des tests de contrôle antidopage peuvent être effectués au hasard au cours de la
Compétition conformément au Programme anti-dopage du tennis de la ITF.

(b) Si un joueur, au terme de la procédure de contrôle définie dans le Programme anti-dopage
du tennis de la ITF, qui comprend l’appel, est considéré comme ayant commis une
infraction de dopage, que ce soit au cours d’un tournoi et/ou lors d’un contrôle hors
compétition et/ou à quelque tour que ce soit de la compétition, et/ou en quelque autre cas,
il n’y aura pas de réévaluation de ses résultats de matches donnés perdus sauf dans le cas
de la finale où les victoires de tel joueur (le cas échéant) seront annulées et tous les
matches non décisifs qui ne sont pas joués seront donnés à l’équipe adverse de tel joueur.
Cela peut avoir pour résultat de déclarer gagnante l’équipe qui avait initialement perdu la
finale.
Tel joueur sera passible des sanctions prescrites dans le Programme anti-dopage du tennis
de la ITF en plus des amendes et/ou autres pénalités établies par le Comité de la Coupe
Davis et énoncées dans le Code de Conduite de la Coupe Davis (Annexe B).
Dans le cas ou une Nation perd le titre du fait des résultats de matchs donnés perdus d’un
joueur ou de plusieurs joueurs, suite à une infraction au Règlement antidopage en Coupe
Davis ou lors de toute autre épreuve ou à quelconque autre endroit, telle Nation se rendra
passible d’une amende dont le montant sera déterminé par la différence entre l’élément
PILA du paiement aux Nations attribué au vainqueur et celui attribué au finaliste.
Dans le cas de toute autre Nation, y compris la gagnante, qui prend part à une rencontre
pour laquelle les résultats de matchs de leur joueur ou joueurs de Coupe Davis ont été
donnés perdus en raison d’une infraction au Règlement antidopage en Coupe Davis ou
lors de toute autre épreuve ou à quelconque autre endroit, telle Nation se rendra passible
d’une amende dont le montant sera déterminé par le pourcentage de l’élément PILA du
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paiement aux Nations versé pour la rencontre correspondant au pourcentage de sa
participation à la Rencontre, ce pourcentage étant de 20% par match de simple et 10% par
match de double. Le montant de toutes les amendes sera intégralement et exclusivement
affecté au Programme antidopage du tennis de la ITF.

(c) Renonciation aux réclamations:
Il est admis que la ITF a le devoir d’agir en cas de test positif et elle interviendra selon les
modalités définies dans ces règlements. De plus, toute partie en cause, que ce soit une
Association nationale ou un joueur, accepte le fait que la ITF doit agir en fonction des
informations qu’elle détient et intervenir en conséquence et en temps utile.
(i) Toute Association nationale déclarée perdante de la finale à la suite d’un test

positif d’un de ses joueurs, accepte de renoncer à tous ses droits de poursuite
légale ou à toute indemnisation de la part de la ITF pour toutes circonstances
causées par cet article.

(ii) Les membres d’une sélection d’équipe de Coupe Davis acceptent de renoncer à leur
droit de poursuite légale ou d’indemnisation de la part de la ITF pour toutes
circonstances causées par cet article.

La procédure à suivre sur place pour les contrôles anti-dopage se trouve à l’Annexe E.

II. DIRECTION

8. CONSEIL D’ADMINISTRATION
(a) Gestion
La Compétition est gérée par le Conseil d’administration de la ITF qui peut, dans
l’exercice de ses responsabilités, intervenir dans l’organisation de toute rencontre afin de
protéger les meilleurs intérêts de la Compétition.

(b)Fonctions
Les fonctions du Conseil d’administration sont :
(i) Une fois qu’une inscription a été acceptée, refuser la participation future de telle

Nation à la Compétition, si, à son avis, la participation de cette Nation pourrait porter
préjudice à la Compétition. Aucune décision dans ce sens ne sera valable à moins
que neuf membres au minimum soient présents et que la décision soit votée à une
majorité des deux tiers des votants présents.

(ii) Prendre une décision sur tout appel ou litige pouvant survenir parmi les Nations
participant à la Compétition.

(iii) Décider que les rencontres ne seront pas disputées sur les courts nationaux d’une
Nation pour un délai convenu si à son avis cette Nation a fait preuve d’incapacité à
organiser une rencontre qui maintient les idéaux de la Compétition.

(iv) Renvoyer de la Compétition pour une durée qu’il décidera, tout joueur, Capitaine,
arbitre ou officiel qui à son avis n’a pas maintenu à tous moments les idéaux élevés
de la Compétition.

(v) Avoir pleine autorité pour trancher un litige touchant à des questions financières.
(vi) Soumettre un rapport à l’Assemblée générale pour toute question financière.
(vii) Modifier les règles de la Compétition en conséquence des décisions prises à

l’Assemblée générale.
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(viii) Décider du barème des dotations et de la répartition des revenus provenant de la
publicité en fonction des décisions prises par une Assemblée générale.

(ix) Déposer au nom de la ITF toute marque de fabrique associée à la Compétition et
protéger lesdites marques.

(x) Autres devoirs indiqués dans les présents règlements.

À l’exception du paragraphe (i) ci-dessus, aucune décision ne peut-être prise par le
Conseil d’administration à moins que la moitié des membres au minimum ne soient
présents, et toute décision doit être prise à la majorité simple. Toutefois, si le Président
demande un vote par correspondance, la majorité requise est de deux tiers des membres.

9. LE COMITÉ DE LA COUPE DAVIS
(a) Le Conseil d’administration doit nommer tous les deux ans un Comité de la Coupe Davis,

qui comprend un Président, qui doit être membre du Conseil d’administration, et quatre
autres membres. Chaque membre doit provenir d’une Nation différente ayant participé au
moins pendant dix ans à la Compétition de la Coupe Davis. Aux fins des présents
règlements le Président de la ITF, s’il est nommé membre de ce comité, sera considéré
comme ne représentant aucune Nation.

(b) Les fonctions et pouvoirs du Comité de la Coupe Davis sont les suivants:
(i) Gérer le Groupe mondial et les Compétitions des zones.
(ii) Assurer l’application uniforme des présents règlements et du Code de conduite de la

Coupe Davis.
(iii) Administrer les fonds de la Compétition dans le cadre financier de la ITF.
(iv) Utiliser les fonds de la Compétition pour toute dépense nécessaire dans l’intérêt

général de la Compétition
(v) Soumettre un rapport au Conseil d’administration pour toute question financière.
(vi) Demander des détails supplémentaires sur les recettes et les dépenses établies dans le

bilan des comptes.
(vii) Infliger les sanctions établies dans les présents règlements.

(c) Le Comité de la Coupe Davis doit soumettre régulièrement des rapports au Conseil
d’administration.

10. LE DIRECTEUR EXECUTIF DE COUPE DAVIS
(a) Le Conseil d’administration nomme un Directeur Exécutif de la Coupe Davis, dénommé
ci-après le “Directeur Exécutif” pour la Compétition.

(b) Le Directeur Exécutif doit appliquer les décisions du Conseil d’administration et du
Comité de la Coupe Davis et coordonner les dispositions prises pour la Compétition.

(c) Pour les besoins de la correspondance et de la distribution des avis requis par les présents
règlements, le Directeur exécutif est le représentant du Conseil d’administration.



6

III. SANCTIONS ET ARBITRAGE

11. DÉCISIONS ET APPELS
Le Comité de Coupe Davis prendra toutes les décisions et fera toutes les interprétations en ce
qui concerne les présents règlements, y compris, mais sans s’y limiter, toute sanction ou
toutes les sanctions indiquées ci-dessous.

12. RETRAIT D’UNE NATION
Si, après que le tirage a eu lieu, une Nation se retire de la Compétition, cette Nation ne sera
pas qualifiée pour participer à la Compétition l’année suivante, à moins que le Comité de la
Coupe Davis et/ou le Conseil d’administration n’en décident autrement.

13. NON-ENVOI D’UNE ÉQUIPE
Une fois que la ITF a approuvé les dispositions prises pour le déroulement d’une rencontre, si
une Nation manque à envoyer une équipe concourir dans ladite rencontre, la Nation déclarant
ainsi forfait sera tenue de payer tous les frais raisonnables y compris les Frais de déplacement
généraux encourus par l’autre Nation ou les autres Nations participant à la rencontre jusqu’à
la date de réception de l’avis de non-participation par cette ou ces Nations. En sus de la
sanction visée à l’Article 12 ci-dessus, la Nation ayant manqué à ses engagements ne sera pas
habilitée à participer aux Compétitions futures jusqu’à ce que toute somme due soit
entièrement réglée.
Toute demande de remboursement de frais selon les dispositions du présent alinéa doit être
faite dans les deux mois suivant la date annoncée pour la fin de la rencontre.
La Nation ayant déclaré forfait dispose de deux mois à compter de la date de réception de la
demande de remboursement pour payer toutes sommes dues.

14. MANQUEMENT AUX PRESENTS RÈGLEMENTS
Toute Nation concurrente qui n’observe pas le présent Règlement peut être disqualifiée par le
Comité de Coupe Davis pour l’année de Compétition durant laquelle l’infraction a lieu, et/ou
s’expose au rejet de sa demande de participation à toute Compétition ultérieure jusqu’à ce que
des assurances de conformité aux règlements soient données, et sous réserve de toute autre
sanction prévue dans les présents règlements.
Pour les violations qui, de l’avis du Comité de la Coupe Davis, ne justifient pas la
disqualification, le Comité peut décider d’infliger une amende ou retenir une partie ou la
totalité des paiements prévus à l’Article 54(a) et (b).

15. MANQUEMENT AUX TERMES DU SPONSORING
Toute Nation ne respectant pas les termes du sponsoring prévus à la Section XI (Sponsoring et
propriété des droits) sans l’aval de la ITF, peut:
(i) S’exposer à une amende et/ou;
(ii) Perdre le droit de bénéficier de l’allocation de paiements prévue à l’Article 54 (a) et

(b) et/ou;
(iii) Perdre son droit au choix du terrain à la première occasion où elle est habilitée à ce

choix lors de la Compétition suivante et/ou;
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(iv) Se voir refuser le droit de participer à toute Compétition future jusqu’à ce qu’elle
donne des assurances de conformité aux termes requis.

16. RETARDS ET MANQUEMENTS DANS LE PAIEMENT ET LA SOUMISSION DE
L’ETAT DE COMPTE
(a) Retard dans la soumission de l’état de compte
Toute non soumission de l’état de compte à la date prévue expose la Nation responsable à
se voir refuser toute inscription future jusqu’à ce qu’elle se soit acquitté de toutes ses
obligations aux termes du présent Article, et la rend passible d’une amende ne dépassant
pas 10% de la contribution due pour cette rencontre et cela pour chaque mois de retard.

(b) Non-paiement
Tout non-paiement d’une Nation, que ce soit à l’égard de la ITF ou de ses adversaires,
expose cette Nation à se voir refuser la participation à toutes Compétitions futures jusqu’à
ce qu’elle ait payé entièrement la contribution, et la rend passible d’une amende ne
dépassant pas 10% de la somme due et cela pour chaque mois de retard. Dans le cas
d’arriérés payables à la ITF l’amende doit être versée à la ITF et dans le cas d’arriérés
payables à une Nation adverse, l’amende doit être payée à cette Nation.
Une Nation dont la demande de remboursement de frais reste impayée par une autre
Nation, doit, dans les quatre mois suivant la fin de la rencontre en question, soumettre un
rapport au Comité de la Coupe Davis dans lequel figurera le détail des sommes qui lui sont
dues pour les Frais de déplacement généraux, les Frais de séjour et le montant des Revenus
bruts, s’il est connu.

(c) Retard dans le paiement d’une amende
Toute Nation qui ne paye pas ses amendes pendant une période de plus de trois mois n’est
pas autorisée à participer à la Compétition jusqu’à ce qu’elle se soit acquittée de toutes les
sommes dues, à moins que le Comité de la Coupe Davis et/ou le Conseil d’administration
n’en décident autrement.

17. APPEL ET ARBITRAGE
Selon les dispositions des présents Règlements, tout appel d’une décision ou de
l’interprétation du Comité de Coupe Davis sera soumis au Conseil d’administration, dont la
décision est sans appel et exécutoire pour toutes les parties. Tout appel est soumis par écrit et
doit parvenir à la ITF pas plus d’un mois suivant réception par la partie appelante de la
décision du Comité de Coupe Davis. Le Conseil d’administration conduira toute procédure
d’appel de quelque manière qui lui semble appropriée.
Selon les dispositions des présents règlements, tout différend ou litige résultant de questions
qui sont à régler d’un commun accord aux termes des règlements susdits, devra, en cas
d’impossibilité d’accord, être soumis à l’arbitrage du Conseil d’administration, dont la
décision est sans appel et exécutoire pour toutes les parties.
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IV. DIVISION DE LA COMPÉTITION

18. LE GROUPE MONDIAL
(a) Participation

Les 16 Nations en tête de classement participent dans le Groupe mondial. Elles sont
sélectionnées comme suit:
Les huit Nations qui ont gagné leur rencontre du premier tour dans le Groupe mondial
précédent et les huit gagnantes des rencontres de barrage du Groupe mondial.

(b) Têtes de série
(i) Huit Nations sont placées en tête de série. Les têtes de séries numéro 1 et 2 seront

les finalistes de l’année qui précède immédiatement l’année pour laquelle les têtes
de séries sont sélectionnées et les têtes de séries 3-8 seront déterminées en
fonction du dernier Classement des nations en Coupe Davis.

(ii) Les têtes de série sont placées ou tirées au sort comme suit:
Les têtes de série Nos 1 et 2 sont placées en positions 1 et 16 respectivement. Les
têtes de série Nos 3 et 4 sont tirées au sort d’abord en position 5 puis en position
12. Les têtes de série Nos 5 et 6 sont tirées au sort et placées d’abord en position 7
puis en position 10. Les têtes de série Nos 7 et 8 sont tirées au sort et placées en
positions 3 puis en position 14.

(c) Si deux Nations se sont rencontrées deux années de suite, soit au premier tour soit aux
rencontres de barrage du Groupe mondial, la troisième année elles devront être placées
dans deux moitiés différentes du/des tableau(x).

(d) rencontres de barrage du Groupe mondial
Il y aura une rencontre de barrage comprenant les Nations perdantes du premier tour du
Groupe mondial et les Nations promues des Groupes I de la Zone Amériques, de la Zone
Asie/Océanie et de la Zone Europe/Afrique.
Le tirage doit être effectué par le Comité de la Coupe Davis au plus tard une semaine
après la fin des Compétitions des Groupes I des Zones. Huit Nations sont placées en tête
de série. Elles seront sélectionnées par le Comité de la Coupe Davis conformément au
dernier Classement des nations en Coupe Davis.

Note: Toute référence au Groupe mondial dans les présents règlements comprend les
rencontres de barrage du Groupe mondial.

19. LES COMPÉTITIONS DES ZONES – PARTICIPATION
Les Nations non qualifiées pour concourir dans le Groupe mondial participent aux
Compétitions des Zones comme suit:
(a) Zone Amériques
Les Nations situées sur le continent Américain.

(b) Zone Asie/Océanie
Les Nations situées sur le continent d’Asie/Océanie.

(c) Zone Europe/Afrique
Les Nations européennes dont le territoire principal se trouve dans les limites de l’Europe
ainsi que les Nations situées sur le continent d’Afrique.
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Au total 24 Nations prennent part à la Compétition des Zones - Groupe I, 32 Nations
prennent part à la Compétition des Zones - Groupe II, 32 Nations participent à la
Compétition des Zone - Groupe III et les Nations qui restent participeront à la Compétition
des Zone - Groupe IV
Si une Zone ne comprend qu’une seule Nation, celle-ci est déclarée gagnante de cette
Zone.
Les Nations incluses dans les Zones ci-dessus sont dénommées ci-après concurrentes des
Zones.

20. ZONES AMÉRIQUES ET ASIE/OCÉANIE - GROUPE I
(a) Participation
Les Nations les plus fortes de la Zone Amériques et les Nations les plus fortes de la Zone
Asie/Océanie doivent concourir chacune dans le Groupe I de leur région. Elles sont
sélectionnées comme suit:
(i) Les Nations d’une Zone qui ont été battues dans les rencontres de barrage du Groupe

mondial l’année précédente;
(ii) Les Nations ayant concouru dans le Groupe I d’une Zone l’année précédente qui

n’ont été ni promues aux rencontres de barrage du Groupe mondial ni reléguées ;
(iii) Les Nations promues du Groupe II de la Zone l’année précédente.

(b) Têtes de série
(i) Deux Nations sont placées en tête de série, à moins qu’il n’y ait huit ou plus de

Nations dans le Groupe, auquel cas quatre Nations seront placées en tête de série.
(ii) La sélection des têtes de série est faite par le Comité de la Coupe Davis en fonction du

dernier Classement des nations en Coupe Davis.
(iii) Les têtes de série seront tirées au sort et placées comme suit:

Les têtes de série no 1 et 2 seront placées en haut et en bas de tableau
respectivement. Si quatre Nations sont têtes de série, les no 3 et 4 seront tirées au sort
et placées par ordre en haut du deuxième quart et en bas du deuxième quart du
tableau.

(c) Byes
En cas de Byes (dispense de 1

er
tour), ceux-ci seront attribués aux Nations têtes de série

par ordre descendant.
Si le nombre de Byes dépasse le nombre de têtes de séries, les byes restants seront tirés
au sort et placés uniformément dans différentes sections du tableau.

(d) Tirage
Si le tirage au sort oppose au premier tour deux années de suite deux Nations ou plus,
elles seront placées dans deux moitiés/sections différentes du tableau la troisième année.

(e) Promotion
Les deux gagnantes du dernier tour de chaque Groupe sont promues aux rencontres de
barrage du Groupe mondial (cf. Article 18 (d)).

(f) Relégation
Dans chaque Groupe, il y aura un Tour de barrage entre les perdantes du premier tour
dans l’ordre du tirage au sort initial. Les perdantes de ce Tour de barrage s’affronteront
dans un second Tour de barrage et la perdante de ce second Tour de barrage sera reléguée
dans le Groupe II de la Zone respective.
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21. ZONE EUROPE/AFRIQUE - GROUPE I
(a) Participation
Les Nations les plus fortes de la Zone Europe/Afrique concourent dans le Groupe I. Elles
seront sélectionnées comme suit:
(i) Les Nations de la Zone qui ont été battues dans les rencontres de barrage du Groupe

Mondial l’année précédente;
(ii) Les Nations ayant concouru dans le Groupe I de leur Zone l’année précédente qui

n’ont été ni promues aux rencontres de barrage du Groupe mondial ni reléguées ;
(iii) Les Nations promues du Groupe II de la Zone Europe/Afrique de l’année précédente.

(b) Têtes de série
(i) Quatre Nations sont placées en tête de série.
(ii) La sélection des têtes de série est faite par le Comité de la Coupe Davis

conformément au dernier Classement des nations en Coupe Davis
(iii) Les têtes de série seront tirées au sort et placées comme suit:

Les têtes de série no 1 et 2 seront placées en haut et en bas du tableau respectivement.
Les têtes de série no 3 et 4 seront tirées au sort et placées d’abord en haut du
deuxième quart et ensuite en bas du troisième quart du tableau.

(c) Byes
En cas de byes, ceux-ci seront attribués aux Nations têtes de série par ordre descendant. Si
le nombre de byes dépasse le nombre de têtes de séries, les byes restants seront placés
uniformément dans différentes sections du Tableau.

(d) Tirage
Si le tirage au sort oppose au premier tour deux années de suite deux Nations ou plus, elles
seront placées dans deux moitiés/sections différentes du tableau la troisième année.

(e) Promotion
Les quatre gagnantes du dernier tour du Groupe sont promues aux rencontres de barrage du
Groupe mondial (cf. Article 18(d)).

(f) Relégation
Il y aura un Tour de barrage entre les perdantes du Premier tour dans l’ordre du tirage au
sort initial. Les perdantes de ce Tour de barrage s’affronteront dans un second Tour de
barrage. Les deux perdantes de ce second Tour de barrage seront reléguées dans le Groupe
II de la Zone.

22. ZONES AMÉRIQUES ET ASIE/OCEANIE - GROUPE II
(a) Participation
Chacune des 8 Nations de la Zone Amériques et des 8 Nations de la Zone Asie/Océanie
doit concourir dans le Groupe II de sa région. Elles sont sélectionnées comme suit:
(i) La Nation qui a été reléguée du Groupe I de la région l’année précédente;
(ii) Les Nations ayant concouru dans le Groupe II l’année précédente qui n’ont été ni

promues au Groupe I ni reléguées au Groupe III; et
(iii) Les deux Nations avec le plus de victoires dans le Groupe III l’année précédente.

(b) Têtes de série
Quatre Nations sont placées en tête de série. Les têtes de série sont tirées au sort et
placées comme suit:
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Les têtes de série no 1 et 2 sont placées en position 1 et 8 respectivement. Les têtes de
série no 3 et 4 seront tirées au sort et placées d’abord en position 3 puis en position 6. La
sélection des têtes de séries est faite par le Comité de la Coupe Davis en fonction du
dernier Classement des nations en Coupe Davis.

(c) Tirage
Si le tirage au sort oppose au premier tour deux années de suite deux Nations ou plus,
elles seront placées dans deux moitiés/sections différentes du tableau la troisième année.

(d) Promotion
La gagnante des Groupes sera promue et jouera dans le Groupe I de sa Zone l’année
suivante.

(e) Relégation
Il y aura deux rencontres de barrage dans chaque groupe pour les quatre Nations
perdantes du Premier tour, les Nations jouant l’une contre l’autre dans l’ordre du tirage
original. Les deux perdantes de ces rencontres de barrage sont reléguées au Groupe III de
leur Zone respective (cf. Annexe A).

23. ZONE EUROPE/AFRIQUE, GROUPE II
(a) Participation

16 Nations de la Zone Europe/Afrique concourent dans le Groupe II. Elles sont
sélectionnées comme suit:
(i) Les deux Nation reléguées du Groupe I l’année précédente;
(ii) Les Nations ayant concouru dans le Groupe II l’année précédente qui n’ont été ni

promues au Groupe I ni reléguées au Groupe III; et
(iii) Les quatre Nations avec le plus grand nombre de victoires dans le Groupe III l’année

précédente.

(b) Têtes de série
Huit Nations sont placées en tête de série. Les têtes de série sont sélectionnées et placées
comme suit:

Les Nos 1 et 2 sont tirés et placés en séquence en haut du deuxième quart et en bas du
troisième quart du tableau. Les no 5 et 6 sont tirés au sort et placés en séquence dans les
positions 7 et 10. Les Nos 7 et 8 sont tirés au sort et placés en séquence dans les positions
3 et 14. La sélection des têtes de séries est faite par le Comité de la Coupe Davis
conformément au dernier classement par nations de Coupe Davis.

(c) Tirage
Si deux Nation ou plus se sont rencontrés au premier tour deux années de suite, la
troisième année ils seront placés dans deux moitiés différentes du tableau.
S’il y a deux nations ou plus de continent africain dans le Groupe II de La Zone
Europe/Afrique, ces nations seront également placées dans les deux moitiés du tableau.

(d) Promotion
Les deux gagnants du troisième tour sont promus et concourent dans le Groupe I de la
Zone Europe/Afrique l’année suivante.

(e) Relégation
Les huit Nations perdantes du premier tour de la Zone Europe/Afrique doivent disputer
une rencontre de barrage, les Nations jouant les unes contre les autres dans l’ordre du
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tirage original. Les quatre perdantes de ces rencontres de barrage sont reléguées au
Groupe III des Zones régionales dans leur Zone respective (cf. Annexe A).

24. COMPÉTITION DES ZONES - GROUPE III ET GROUPE IV
Les Nations qui ne sont ni qualifiées à concourir dans le Groupe mondial ni dans les
Compétitions des Zones des Groupes I ou II doivent participer à la Compétition des Zones du
Groupe III et Groupe IV de leur Zone, conformément au Règlement spécial figurant à
l’Annexe A.

V. ORGANISATION DE LA COMPÉTITION

25. LE TIRAGE AU SORT
(a) Le tirage au sort pour les Compétitions du Groupe mondial et des Groupes I et II des
Zones régionales, auquel chacune des Nations en lice a le droit d’être représentée, est
effectué par le Comité de la Coupe Davis, au plus tard pendant la deuxième semaine
d’octobre.
Le choix du terrain pour ces rencontres est décidé au même moment (cf. Article 27).

(b) Le tirage complet est envoyé dans les sept jours à toutes les Nations comprises dans ce
tirage.

26. DATES DES TOURS
(a) Toutes les rencontres sont disputées dans l’année de la Compétition.

Le Comité de la Coupe Davis décide les dates de toutes les rencontres.
Il y aura un intervalle d’au moins douze jours entre les dates annoncées pour le début des
rencontres dans une Zone, à moins que les deux Nations et le Comité de la Coupe Davis
n’en décident autrement.
La finale doit être achevée avant le 31 décembre.

(b) Avant le début de la Compétition, le Comité de la Coupe Davis informera les Nations
concurrentes des dates annoncées pour les rencontres.

27. CHOIX DU TERRAIN
(a) Le choix du terrain sera déterminé selon la séquence suivante :
(i) Si les deux Nations se sont rencontrées précédemment sur un terrain neutre, le

choix se fera par tirage au sort;
Si cela n’est pas applicable, alors

(ii) Si la rencontre précédente entre les deux Nations n’a pas eu lieu pour quelque
raison que ce soit, le choix se fera par tirage au sort.
Si cela n’est pas applicable, alors

(iii) Si une Nation a eu le choix du terrain lors de sa rencontre avec un autre Nation dans
la Compétition de 1970, ou dans toute Compétition ultérieure, le droit de
choisir le terrain reviendra à cette autre Nation à l’occasion de la prochaine
rencontre avec la première Nation.
Si cela n’est pas applicable, alors

(iv) Le choix est fait par tirage au sort.
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(b) Une Nation ayant le choix du terrain doit choisir un terrain à l’intérieur de son propre
pays, à moins qu’il en ait été décidé autrement en vertu de la section (c) ou (d) des
présents Règlements.

(c) Une Nation ayant le choix du terrain peut choisir de disputer la rencontre dans le pays de
ses adversaires, à condition que ses adversaires donnent leur accord et que le Comité de
la Coupe Davis donne son aval. Les demandes doivent parvenir à la ITF dès que possible
après le tirage ou l’achèvement du tour précédent et pas plus tard que la date fixée pour
l’approbation du Questionnaire de la rencontre, dûment rempli.

(d) Une rencontre peut être disputée sur un terrain neutre pourvu que les deux Nations soient
d’accord, et que le Comité de la Coupe Davis donne son aval. Les demandes doivent
parvenir à la ITF dès que possible après le tirage ou l’achèvement du tour précédent et
pas plus tard que la date fixée pour l’approbation du Questionnaire de la rencontre,
dûment rempli.

(e) Une Nation ayant le choix du terrain peut perdre ce choix si, de l’avis du Comité de
Coupe Davis, il est difficile pour la Nation qui visite (guerre, troubles politiques, etc.) de
se rendre sur le terrain sélectionné pour la rencontre. Dans ce cas, le Comité pourra
décider de faire disputer la rencontre dans le pays des adversaires ou dans un pays neutre.

(f) Le choix de terrain doit inclure la surface du court, sauf lorsque le Comité de la Coupe
Davis sélectionne un terrain neutre, auquel cas, il sélectionnera également la surface du
court.

(g) Le choix du terrain doit inclure le choix des balles, sauf dans le cas où le Comité de la
Coupe Davis sélectionne un terrain neutre, auquel cas, il sélectionnera également la
marque à utiliser.

(h) Une Nation ayant le choix du terrain est considérée comme ayant exercé ce choix si une
rencontre est disputée dans son pays ou dans celui de ses adversaires, à moins que le
choix n’ait été effectué au préalable par le Comité de Coupe Davis selon les dispositions
visées à l’alinéa (e) ci-dessus.

(i) Une Nation ayant le choix du terrain qui choisit de disputer la rencontre dans le pays de
son adversaire est considérée comme la Nation des visiteurs pour tout ce qui concerne le
déroulement et les dispositions financières de la rencontre, et elle renonce
automatiquement à ses droits de choix de la balle et de la surface du court.

(j) Si une rencontre est disputée sur un terrain neutre, les deux Nations sont considérées
comme visiteuses pour tout ce qui concerne le déroulement et les dispositions financières
de la rencontre.

Note: Les Règlements ci-dessus ne s’appliquent pas au Groupe III et IV de la Compétition des
Zones.

28. NORMES MINIMALES POUR L’ORGANISATION DES RENCONTRES
La Nation hôte doit assurer que l’organisation d’une rencontre respecte les normes minimales
indiquées à l’Annexe F.

29. ORGANISATION GÉNÉRALE DES RENCONTRES
Le Questionnaire dûment rempli devra être soumis à l’approbation de la ITF dans les délais
suivants:
Rencontres du Groupe mondial
- Pas plus de 80 jours avant le premier tour
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- Pas plus de 15 jours après la fin du 1er tour.
- Pas plus de 30 jours après la fin des Quarts de finale.
- Pas plus de 7 jours après la fin des Demi-finales
Rencontres de barrage du Groupe mondial
- Pas plus de 30 jours après le Tirage
Rencontres des Groupes I et II des Zones
- Pas plus de 60 jours avant le premier tour ou le second tour si les deux Nations disposent
d’un bye pour le second tour.
- Pas plus de 10 jours après la fin du tour précédent
Rencontres de barrage des Zones
- Pas plus de 10 jours après la fin du premier tour
Les annonces en rapport avec le Questionnaire ne peuvent être effectuées qu’après
l’approbation du Questionnaire par la ITF.
Toute proposition de changement du lieu, de la surface, des horaires de jeu, des balles et
d’autres points figurant dans le Questionnaire approuvé ne pourra se produire qu’avec
l’accord de la ITF.
Les horaires proposés pour le jeu peuvent être changés par la ITF pour satisfaire aux accords
internationaux de télévision ou autres, à condition que la ITF consulte au préalable la Nation
hôte et tienne pleinement compte de tous les facteurs décisifs pour le succès de la rencontre au
sein de la Nation hôte.
Planification des lieux potentiels pour les futures rencontres du Groupe mondial.
Chaque Nation devra, si elle a la possibilité d’accueillir un Quart de finale de Coupe Davis,
une demi-finale et/ou une Finale, informer la ITF de tous les lieux possibles (villes et stades)
dans les délais suivants:
- 15 jours avant le premier tour dans le cas des Quarts de finale
- 15 jours avant les Quarts de finale dans le cas des Demi-finales
- Au 1er juillet dans le cas de la Finale de la Coupe Davis. Si les Quarts de finale ont lieu
après le 1er juillet, les informations devront parvenir à la ITF pas plus de 15 jours après la
fin des Quarts de finale.
La ITF pourra autoriser à sa discrétion tout autre lieu proposé pour raisons valables une fois
que la proposition initiale aura été faite.
Tous les lieux potentiels devront se conformer aux normes minimales indiquées à l’Annexe F.
La ITF pourra refuser d’autoriser toute proposition de lieu si tel lieu ne remplit pas ces
conditions.
La Nation hôte devra s’assurer qu’aucune autre épreuve de tennis se déroule pendant la période
de la rencontre de Coupe Davis dans le lieu sélectionné pour la rencontre.
Dispositions à prendre pour les visas
La Nation hôte doit prêter toute assistance aux officiels et aux membres des équipes qui
visitent, et faire en sorte qu’il ne se voient pas refuser de visas. Sous provision que la Nation
des visiteurs se soit acquittée de toutes les formalités nécessaires à l’obtention des visas, la
Nation hôte sera tenue de délivrer des visas à un minimum de quinze personnes et ces visas
devront être approuvés quatorze jours avant le début de la rencontre.
Lorsqu’elle communique aux visiteurs les dispositions prises pour la rencontre, la Nation hôte
a le devoir de les informer de toutes les conditions nécessaires à l’obtention des visas.
Note: Les dispositions générales pour l’organisation de la Compétition des Groupes III et IV
des Zones régionales figurent à l’Annexe A.
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30. DISPOSITIONS POUR LA FINALE DE LA COUPE DAVIS
Voir l’Annexe G pour les dispositions à prendre pour la Finale de la Coupe Davis.

31. ORGANISATEUR OFFICIEL
Dans les 10 (dix) jours qui suivent le Tirage ou l’achèvement du tour précédent, la Nation
hôte communiquera à la ITF le nom d’un officiel chargé de l’organisation de chaque
rencontre. L’organisateur officiel sera à tout moment responsable de ce qui suit:
(i) L’organisation et l’administration du lieu où doit se dérouler la rencontre;
(ii) La formulation et l’application de mesures de sécurité convenues entre la Nation des

visiteurs et la Nation hôte, assurant, dans la mesure de ce qui est raisonnablement
faisable, la sécurité, la santé et la sûreté de tous les joueurs et officiels.

(iii) Assurer, dans la mesure de ce qui est raisonnablement faisable, la sécurité, la santé et
la sûreté des spectateurs qui se trouvent dans le lieu où se déroule la rencontre;

(iv) Assurer l’application des instructions du Juge arbitre et la désignation d’un Arbitre
Chef de rang international qui assistera et se concertera avec le Juge arbitre
pour toutes les rencontres du Groupe mondial et du Groupe I de la Compétition des
Zones.

(v) Assurer la liaison avec le Sponsor titre et les Sponsors internationaux de sorte à ce
que toutes les obligations commerciales indiquées dans les présents Règlements
soient traitées de façon adéquate.

Note: Il est entendu que l’officiel nommé par le Nation hôte en vertu du présent Article peut
déléguer certaines de ses fonctions à d’autres personnes prenant part à l’organisation de
l’épreuve. Toute délégation de cet ordre devra cependant être communiquée à la ITF.

32. DISPOSITIONS POUR LA PRESSE ET LES MÉDIAS
La Nation hôte doit prendre les dispositions appropriées pour la presse et les médias, qui sont
indiquées à l’Annexe H.

33. BILLETS POUR LES NATIONS DES VISITEURS
Voir l’Annexe I pour les billets pour les Nations des visiteurs.

VI. ELIGIBILITE DES JOUEURS ET CAPITAINES

34. ELIGIBILITE DES JOUEURS
Tout joueur qui jouit d’une bonne réputation auprès de son Association nationale,
conformément à l’Annexe D, sera qualifié pour représenter ce pays, si :
(a) Il est ressortissant de ce pays, détient un passeport en cours de validité pour ce pays, a
vécu, à un moment ou un autre, 24 mois consécutifs dans ce pays, et n’a représenté aucun
autre pays pendant les 36 mois qui précèdent l’épreuve.
Si un joueur a été sélectionné pour représenter plus d’un pays selon les modalités du
présent alinéa, et que l’Association nationale d’un de ces pays souhaite que ce joueur la
représente, elle devra soumettre une demande à la ITF, ainsi qu’une copie adressée à toute
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autre Association nationale concernée. Cette demande devra parvenir à la ITF au mois six
mois avant l’épreuve pour laquelle le joueur souhaite être sélectionné.
Le Comité de la Coupe Davis rendra un jugement tenant compte de toutes les questions
pertinentes

(b) (i) Si un joueur a représenté un pays et que ce pays est divisé en deux ou
plusieurs pays, le joueur sera automatiquement éligible pour représenter
l’un ou l’autre de ces pays.

(ii) Si un joueur a représenté ou a été éligible pour représenter un pays et que ce
pays se trouve absorbé en partie ou entièrement par un autre pays, il sera
automatiquement éligible pour représenter cet autre pays.

(c) On considère qu’un joueur aura représenté un pays lorsqu’il aura fait l’objet d’une
sélection, et qu’il aura accepté cette sélection pour participer à l’Epreuve de Tennis aux
Jeux Olympiques ou à toute Compétition internationale par équipes reconnue par la ITF
et figurant à l’Article 2.1(a) du Règlement intérieur.

(d) Une Association nationale peut faire appel auprès du Conseil d’administration pour
obtenir la sélection d’un joueur qui n’est pas éligible aux termes des règlements ci-
dessus, et le Conseil d’administration peut autoriser cette demande si toutes les
circonstances justifient qu’une exception soit faite. Cette demande devra parvenir à la ITF
au moins six mois avant l’épreuve pour laquelle le joueur souhaite être sélectionné.

(e) Le Comité de Coupe Davis se réserve le droit d’exiger d’une Association nationale la
preuve qu’un joueur est qualifié pour représenter sa Nation.

Note: Un joueur qui a représenté un pays en vertu des règles en vigueur en 1994 ou avant,
pourra continuer de le représenter même s’il n’est plus qualifié pour cela en vertu des
modifications du présent Article.

35. ELIGIBILITE DU CAPITAINE
Le Capitaine sera qualifié d’après les modalités de l’Article 34.

VII. SELECTION DES EQUIPES ET DEROULEMENT DES RENCONTRES

36. SELECTION DES EQUIPES
(a) Au moins 10 jours avant la date fixée pour le début de la rencontre, chaque Nation

concurrente, sans précision du nom des joueurs qui joueront en simple ou en doubles,
devra proposer au Comité de Coupe Davis et à la Nation adverse sa sélection pour:
- Une équipe composée d’au moins trois joueurs et pas plus de quatre comprenant la
sélection d’un Capitaine joueur ; ou

- Une équipe composée d’au moins quatre joueurs et pas plus de cinq joueurs,
comprenant la sélection d’un Capitaine non joueur.

Deux des joueurs sélectionnés pourront être changés jusqu’à une heure avant le Tirage.
Chacune des sélections ci-dessus pourra être changée jusqu’à 10 jours avant la rencontre.
Seuls les joueurs sélectionnés selon les dispositions ci-dessus pourront être choisis pour
disputer le simple et le double de cette rencontre.
De plus, la sélection d’un Capitaine non joueur pourra être changée à tout moment avant
le début de la rencontre.
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Une Nation pourra sélectionner des joueurs et/ou un Capitaine différents pour chaque
rencontre.
Si le Capitaine n’est pas en mesure de remplir ses fonctions sur le court, il pourra être
remplacé uniquement par un des joueurs faisant partie de la sélection, qui sera autorisé à
être assis sur le court.
Le Tirage aura lieu le jour qui précède la rencontre et au moins 24 heures avant le début
des matches, à moins que la ITF n’en décide autrement.
Le Juge arbitre et le Capitaine adverse devront en être informés.

(b) Seuls les joueurs ayant atteint l’âge de quatorze ans à la date de commencement de la
rencontre peuvent être sélectionnés pour la Compétition.

(c) (i) Avant le début du tirage, chaque capitaine doit donner au Juge arbitre le nom de ses
deux joueurs dans le simple par ordre de mérite basé sur le classement mondial par
ordinateur et agréé par la ITF au moment de la proposition de sélection de l’équipe.
On n’utilisera pas de classements protégés. Les joueurs ne figurant pas au
classement mondial par ordinateur seront classés en fonction de leur classement
national ou par leur Capitaine dans le cas de Nations/joueurs n’ayant pas de
classement national.
Une fois le tirage effectué, on ne pourra apporter aucune modification à la
composition de l’équipe de simple pour le premier et le seconde match de simple,
mais le Juge arbitre peut autoriser le remplacement de tout joueur retiré par le
Capitaine pour motif disciplinaire ou qui, de son avis, n’est pas en mesure de jouer
pour cause de maladie, blessure ou autre empêchement inévitable.
Tout remplaçant approuvé par le Juge arbitre après le retrait d’un joueur pour
motif disciplinaire doit être choisi parmi les joueurs sélectionnés pour la
rencontre et le joueur retiré ne pourra plus, par la suite, prendre part à la
rencontre.

(ii) Un Capitaine peut changer la sélection des joueurs de simple pour le troisième et
quatrième match de simple aux conditions suivantes:
Tout changement pour le troisième match de simple doit être annoncé au Juge
arbitre au moins une heure avant l’heure prévue pour le début du troisième match
de simple.
Tout changement à la composition du quatrième match de simple doit être
annoncé au plus tard dix minutes après la fin du troisième match de simple.
Si, entre l’heure limite pour le changement de sélection et le début du jeu pour le
troisième ou quatrième match de simple, le Juge arbitre estime qu’un des joueurs
n’est pas en état de jouer pour cause de maladie ou de blessure, il pourra autoriser
la substitution de ce joueur avec un autre joueur sélectionné pour la rencontre.

(iii) Tout remplaçant ayant été désigné selon les modalités de la section (ii) ci-dessus
pour la troisième ou le quatrième match de simple doit être un joueur pris dans
l’équipe sélectionnée pour la rencontre et qui n’aura joué ni la première ni le
second match de simple.

(d) (i) Avant le début du tirage, chaque capitaine doit donner au Juge arbitre les noms des
joueurs de l’équipe de double. Un joueur qui s’est retiré de l’équipe de simple pour
cause de maladie, accident ou pour tout autre empêchement inévitable, peut être
sélectionné pour le match de double et pour le troisième ou quatrième match de
simple selon les dispositions prévues aux paragraphes (c) (ii) et (iii) ci-dessus.
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(ii) Un Capitaine peut modifier la composition de l’équipe de double à condition d’en
donner préavis au Juge arbitre au moins une heure avant l’heure prévue pour le
match de double.

(iii) Si, entre l’heure limite pour le changement de sélection et le début du match de
double, le Juge arbitre estime qu’un des joueurs n’est pas en mesure de jouer pour
cause de maladie, accident ou pour tout autre empêchement inévitable, le Juge
arbitre peut autoriser le remplacement de ce joueur, ou des deux joueurs de l’équipe
par des joueurs sélectionnés pour cette rencontre.

(e) Avant de prendre une décision sur la capacité physique d’un joueur, le Juge arbitre doit
lui demander de se soumettre à un examen médical avec un médecin indépendant,
désigné par le Juge arbitre, qui doit remplir le formulaire “Certificat médical ITF”, à
moins que, de l’avis du Juge arbitre, il y ait une blessure évidente.

(f) Dans le cas où un joueur sélectionné par une Nation aurait remplacé un joueur
sélectionné initialement pour une rencontre sans l’autorisation du Juge arbitre, le joueur
sélectionné initialement n’est pas habilité à représenter son pays lors de la rencontre
suivante que ce soit pour la Compétition en cours ou pour toute Compétition ultérieure et
il sera passible des sanctions prévues au Code de conduite de la Coupe Davis.

(g) Toute notification d’un Capitaine selon les modalités du présent Article doit être soumise
par écrit au Juge arbitre qui informera dès que possible le Capitaine de l’équipe adverse.

(h) En cas d’intempéries ou d’autres circonstances inévitables survenues sur le site, le Juge
arbitre pourra fixer une nouvelle heure limite pour le changement de sélection.

37. RENCONTRE - MODALITÉS DE DÉCISION
(a) Chaque rencontre est décidée par les résultats combinés du simple et du double, et l’équipe
qui remporte la majorité des matches est la gagnante de la rencontre.

(b) Pour le simple, chaque équipe est composée de deux joueurs et chaque joueur d’une
équipe joue contre chaque joueur de l’équipe adverse au meilleur des cinq manches,
conformément à l’Article 35. Le joueur classé Numéro un de chaque équipe joue contre le
joueur classé Numéro deux de l’équipe adverse le premier jour et l’ordre du jeu est décidé
par tirage au sort. Le joueur classé Numéro un de chaque équipe dispute le troisième match
de simple. Le joueur classé Numéro deux dispute le quatrième match de simple.

(c) Pour le double, chaque équipe est composée de deux joueurs qui jouent contre l’équipe
adverse au meilleur des cinq manches. À moins que le Juge arbitre n’en décide autrement,
le match de double aura lieu entre le deuxième et le troisième match de simple. Toutefois,
s’il en décide autrement, il devrait au préalable faire de son mieux pour obtenir l’accord du
Directeur Exécutif.

(d) La règle du jeu décisif fonctionne dans toute manche sauf dans la cinquième où l’on
jouera une manche à l’avantage.

(e) Les joueurs n’ont pas droit à une période de repos après la 3e manche.
(f) Lorsqu’un résultat a été obtenu après le match de double, ou après le troisième match de
simple, le(s) match(es) restant(s) sera(seront) disputé(s) au meilleur des trois manches avec
jeu décisif.

(g) Lorsqu’un résultat a été obtenu et que les intempéries ou tout autre empêchement
inévitable oblige à l’abandon du jeu le troisième jour, les équipes ne sont pas tenues de
terminer la rencontre à moins que le juge arbitre n’en décide autrement.
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Si les intempéries ou tout autre empêchement inévitable empêchent l’obtention d’un
résultat le troisième jour, les équipes doivent rester et continuer à jouer deux jours de plus
pour terminer l’épreuve, si nécessaire. Si la rencontre n’est pas terminée après deux jours
supplémentaires, tout doit être fait pour terminer la rencontre lors d’un troisième ou
quatrième jour supplémentaire.
Si en raison de ses engagements un joueur ne peut rester plus longtemps que deux jours
après la date prévue pour la fin de la rencontre, le Juge arbitre doit ajourner la rencontre.
Le Comité de la Coupe Davis notifiera alors aux deux Nations concernées la nouvelle date
pour jouer et conclure la rencontre.
En cas de non achèvement d’une rencontre avant la date prévue ou dans les termes prévus
ci-dessus, les deux équipes s’exposent à être scratchées.

38. SURFACE DES COURTS ET CONDITIONS DU JEU
(a) Surface
La surface des courts à utiliser dans la Compétition sera le gazon, un matériau de gravier fin
naturel ou artificiel, le ciment, ou une composition bitumineuse ou une surface synthétique ;
mais en aucun cas une rencontre ne pourra être disputée sur une surface pierreuse ou sur toute
autre surface sauf par consentement mutuel entre les deux Nations concurrentes et sous
réserve de l’accord de la ITF. Si la Nation hôte, dans des conditions normales à définir par le
Juge arbitre, n’est pas en mesure de fournir un court praticable à l’heure annoncée pour le
match, la Nation hôte devra déclarer forfait et la Nation des visiteurs sera déclarée la gagnante
de la rencontre. Toutefois, s’il en décide autrement, il devrait au préalable faire de son mieux
pour obtenir l’accord du Directeur Exécutif. Le Juge arbitre pourra repousser l’heure du début
de la rencontre si, de son avis, le court du match peut être rendu praticable de façon
satisfaisante dans un laps de temps raisonnable ne devant pas dépasser trois heures.
Pour toutes les rencontres du Groupe mondial et du Groupe I des Zones régionales, la surface
des courts doit être semblable à la surface utilisée dans un tournoi du Grand Chelem ou dans
un minimum de trois des tournois du Circuit Professionnel Masculin ayant eu lieu dans
l’année précédant la rencontre.
Note1: Au sens du présent Article, le terme “conditions normales” fait référence à une
situation dans laquelle, par exemple, les conditions météorologiques sont bonnes et
satisfaisantes pour le jeu mais le court du match, en raison d’une négligence de la Nation
hôte et/ou du fabricant du court, demeure impraticable de l’avis du Juge arbitre. La pluie ou
tout autre empêchement inévitable échappant au contrôle de quiconque ne constitue pas une
raison suffisante pour que le Juge arbitre annule une rencontre et donne rencontre gagnée à
la Nation des visiteurs.
Note 2: Au sens du présent Article, les tournois du Circuit Professionnel Masculin
comprennent uniquement les épreuves dont la dotation en prix est d’au moins $350,000.
Note 3: Dans les cas où il est proposé de disputer une rencontre sur tout type de surface
posée à titre temporaire, la méthode de construction devra avoir été approuvée au préalable
par la ITF. Les visiteurs doivent être informés de cette méthode un mois avant la rencontre.
Note 4: Dans le cas où une rencontre est disputée sur un terrain en moquette, la Nation hôte
doit informer les visiteurs et la ITF du type de moquette qui sera utilisé et du type de support
sur lequel la moquette sera posée. En aucun cas, on ne pourra poser provisoirement une
moquette, synthétique ou autre, lorsqu’une rencontre se déroule en extérieur.
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(b) Indice de vitesse du court
La vitesse des courts qui seront utilisés pour la compétition, à l’exception des surfaces en
gazon et en terre battue, correspondra à un Indice de vitesse de court ITF qui se situe entre
vingt-quatre (24) et cinquante (50) inclus. On devra, si possible, confirmer l’Indice de
vitesse de court et le faire approuver par la ITF avant la rencontre. Si cela n’est pas
possible, tous les tests visant à déterminer l’Indice de vitesse de court seront effectués sur
place.
Si suite aux tests effectués sur place il se révèle que le court n’est pas conforme à l’Indice
de vitesse de court requis, la Nation hôte sera passible d’une ou de plusieurs des pénalités
suivantes, à l’appréciation du Comité de Coupe Davis :

- Réduction des Points de classement de Coupe Davis
- Amendes ;
- Inéligibilité pour la totalité ou une partie des Paiements aux nations qui font
l’objet de l’Article 54
- Perte du choix du terrain à la prochaine fois que ce choix revient à la Nation ;
- Relégation dans une division inférieure de la Compétition ;
- Disqualification pour l’année en cours et/ou refus de son inscription pour les
Compétitions futures.

(c)Éclairage artificiel
Après le coucher du soleil, le jeu est autorisé avec un éclairage artificiel en plein air ou sur des
courts couverts, pourvu qu’il y ait un minimum de 500 lux par mètre carré (1.200 lux dans le
cas du Groupe mondial et du Groupe I des Zones régionales), répartis de façon égale sur toute
la surface du court, et que des courts d’entraînement dotés d’un éclairage semblable soient
disponibles aux deux équipes. Toutes mesures doivent être prises un mètre au-dessus de la
surface du jeu.
Dans des circonstances exceptionnelles, lorsque la rencontre se dispute sur court couvert,
ce minimum peut être réduit à condition d’obtenir l’approbation du Comité de la Coupe
Davis. Les demandes doivent parvenir à la ITF aussitôt que possible après le tirage ou
l’achèvement du tour précédent et pas plus tard que la date fixée pour l’approbation du
Questionnaire de la rencontre, dûment rempli.

(d) Le court
Les lignes d’un court, autre qu’un court en gazon, peuvent être tracées soit à la peinture
soit à l’aide d’une substance similaire, soit avec des bandes de toile de lin ou d’un tissu
similaire, soit en métal peint en blanc. Les courts en gazon devraient être tracés à la craie.
Un court tracé pour le double muni d’un filet de double peut être utilisé pour les matches
de simple, pourvu qu’il soit correctement équipé de piquets de simple.

(e) Dimensions
Pour toutes les rencontres du Groupe mondial, l’espace derrière chaque ligne de fond ne
fait pas moins de 8,23 mètres (27 pieds) et sur les côtés pas moins de 4,57 mètres (15
pieds). Pour toutes les rencontres de la Compétition par zones régionales, il y aura derrière
chaque ligne de fond un recul minimum de 6,4 mètres (21 pieds) et un dégagement
minimum de 3,66 mètres (12 pieds) sur les côtés. De plus, pour toutes les rencontres, la
surface totale requise pour le court doit être de forme rectangulaire. Toute demande
d’utilisation d’un court qui ne respecte pas les normes indiquées ci-dessus doit parvenir à
la ITF aussitôt que possible après le tirage ou l’achèvement du tour précédent et pas plus
tard que la date fixée pour l’approbation du Questionnaire de la rencontre, dûment rempli.
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Les chaises des Juges de lignes pourront être placées au fond du court dans le recul de 8,23
mètres (27 pieds) pour le Groupe mondial, ou dans celui de 6,4 mètres (21 pieds) dans le
cas de la Compétition par zones régionales. Sur les côtés du court, dans le dégagement de
4,57 mètres (15 pieds) pour le Groupe mondial, ou dans celui de 3,66 mètres (12 pieds)
pour la Compétition par zones régionales, à condition qu’elles ne dépassent pas cette aire
de plus de 0,914 mètres (3 pieds).

(f) Préparation du court
À compter du jour de l’arrivée du Juge arbitre et ce pour toute la durée de la rencontre, on
ne pourra modifier en aucune façon la surface du court ou ses dépendances permanentes
sans son accord.

(g) Bâches pour les courts
La Nation hôte doit prévoir des bâches pour les courts dans tous les rencontres du Groupe
mondial, lorsque celles-ci sont disputées à l’extérieur. Ces bâches devront être prêtes à
l’emploi au moins 8 jours avant le début de la rencontre.
On pourra faire des exceptions si la rencontre se joue sur un court en dur (de type
acrylique) auquel cas, les bâches seront remplacées par tout équipement approprié/rouleau
chasse eau permettant d’évacuer l’eau de la surface du court.

(h) Hauteur minimale sous plafond
La hauteur libre entre la surface du court et le plafond est de 9 mètres minimum (12 mètres
dans le cas des rencontres du Groupe mondial). Cette mesure se fait au filet. Toute
demande d’utilisation d’un court d’une hauteur libre de moins de 9 mètres (ou de 12
mètres dans le cas du Groupe mondial) doit parvenir à la ITF aussitôt que possible après le
tirage ou l’achèvement du tour précédent et pas plus tard que la date fixée pour
l’approbation du Questionnaire de la rencontre, dûment rempli.

(i) Balles
Les balles utilisées dans toutes les rencontres de la compétition doivent être conformes au
cahier des charges figurant dans les Règles du Tennis et doivent être homologuées par la
ITF.
À moins que les deux Capitaines et le Juge Arbitre ne se mettent d’accord sur un autre
rythme de changement de balles, les balles devront être changées après 7 et 9 jeux (6
balles). Pour les Groupes des Zones III et IV le changement s’effectuera après 9 et 11 jeux
(4 balles).
Dans le Groupe mondial et le Groupe I, les Nations devront faire une demande
d’homologation pour l’utilisation des balles de Type 1 et 3. Les Nations des Groupes II,
III, et IV peuvent utiliser des balles de Type 1 et 2 sur les terrains à surface lente et les
balles de Type 2 et 3 sur terrains à surface rapide.
Une Nation qui choisit pour une rencontre des balles qui ne sont pas déjà homologuées par
la ITF doit soumettre à celle-ci, au plus tard le 30 novembre de l’année précédant la
compétition, six douzaines de balles à tester et faire homologuer. On envisagera la
possibilité d’utiliser des balles pressurisées à zéro ou non pressurisées pour le jeu en haute
altitude.

(j) Dispositions générales pour la rencontre
Le Comité de la Coupe Davis peut intervenir à tout moment et à sa discrétion si, de son
avis, les conditions ou les circonstances se rapportant à toute rencontre, qui comprennent,
sans s’y limiter, le climat, la surface du court ou l’organisation sur place ne contribuent pas
ou ne se prêtent pas à maintenir à tout moment les idéaux élevés de la Compétition.
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39. ENTRAINEMENT SUR COURT
(a)Lorsqu’une rencontre doit se dérouler en extérieur, la Nation hôte doit s’assurer que
pendant les 8 jours avant le début prévu de la rencontre et pour la durée de la rencontre,
deux courts d’entraînement à proximité du court du match et d’exactement la même
surface sont mis à la disposition des deux équipes.

(b) Lorsqu’une rencontre doit se dérouler sur court couvert, la Nation hôte doit s’assurer que
pendant les 4 jours avant le début prévu de la rencontre et pour la durée de la rencontre, un
court d’entraînement à proximité du court du match et d’exactement la même surface soit
mis à la disposition des deux équipes.

(c) Le court du match, pour le jeu en extérieur ou s’il est couvert et pourvu d’une surface
temporaire de terre battue ou de gazon , doit être disponible pour l’entraînement au moins
quatre jours avant la date prévue pour le début de la rencontre. Le court du match, s’il est
couvert mais ne comporte pas de surface temporaire en terre battue ou en gazon, doit être
disponible pour l’entraînement au moins deux jours avant la date prévue pour le début de
la rencontre, à condition que deux courts d’entraînement couverts d’exactement la même
surface que le court du match et à proximité de celui-ci soit mis à l’entière disposition des
deux équipes pendant les quatre jours qui précèdent la rencontre. La Nation hôte peut
demander à n’avoir à sa disposition que le court couvert du match tant pour l’entraînement
que pour la rencontre, à condition que ce court soit disponible pour l’entraînement quatre
jours avant la rencontre, auquel cas les visiteurs auront chaque jour la priorité dans le choix
de leurs horaires d’entraînement.

(d)Toutes les séances d’entraînement sur le site pendant la semaine de la rencontre
resteront libres. L’accès au court sera réservé aux équipes, au personnel des équipes, aux
Officiels ITF et à toute autre personne autorisée par le Juge arbitre.

(e)L’entraînement sur le court du match s’effectuera à tous moments, avant et pendant la
période de la rencontre, à la discrétion du Juge arbitre.

40. COMMENCEMENT ET ARRÊT DU JEU
(a) Les heures de commencement et d’arrêt du jeu doivent être convenues de sorte à

pouvoir achever le programme chaque jour dans des conditions raisonnables.
(b) Il doit y avoir au moins vingt-deux (22) heures entre le commencement des matches du

premier jour et le commencement des matches du deuxième jour.
(c) Il doit y avoir un minimum de vingt (20) heures entre le commencement des matches du

deuxième jour et le commencement des matches du troisième ou du dernier jour.
(d) Il doit y avoir huit (8) heures de jour pour les matches de simple en extérieur (sept (7)

pour les matches sur gazon) et cinq (5) heures de jour pour les matches de double.
(e) En cas d’utilisation d’éclairage artificiel ou en cas de rencontre sur court couvert, la

premier match de simple doit commencer à 16 heures au plus tard. Le match de double
doit commencer à 19 heures au plus tard.

(f) Le Juge arbitre décidera de l’heure d’interruption des matches.

41. DROIT AU REPOS
Lorsqu’un joueur doit disputer plus d’un match au cours d’une même journée, toute période
de repos entre les matches restera à la discrétion du Juge arbitre pourvu que telle période de
repos ne dépasse pas deux heures.
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VIII. LES OFFICIELS SUR LE COURT

42. DESIGNATION DU JUGE ARBITRE ET DES ARBITRES DE CHAISE
(a) Au moins 21 jours avant une rencontre, Le Comité de la Coupe Davis doit nommer les

officiels suivants:
(i) Le Juge arbitre et deux Arbitres de chaise neutres pour chaque rencontre du

Groupe mondial.
(ii) Le Juge arbitre et un Arbitre de chaise neutre pour chaque rencontre du Groupe I

des Zones régionales.
(iii) Le Juge arbitre de chaque rencontre du Groupe II des Zones régionales.
(iv) Le Juge arbitre et les Arbitres de chaise neutres pour le Groupe III et le Groupe IV

des Zones régionales.
(b) Les Officiels doivent être sélectionnés d’après la liste actuelle des Officiels certifiés ITF.
(c) Les Arbitres de chaise neutres nommés par la ITF pour les rencontres du Groupe mondial

doivent avoir obtenu au moins une certification ITF qui corresponde au Badge d’argent.
Les Arbitres de chaise nommés par la Nation hôte doivent être au moins titulaires du
Badge de bronze de la ITF pour les rencontres de Zone du Groupe I et titulaires au moins
du Badge blanc pour les rencontres de Zone du Groupe II. Les Nations qui ne sont pas en
mesure d’observer cette condition doivent demander l’avis et au besoin l’aide de la ITF.
La nomination et les qualifications des Arbitres de chaises neutres/Arbitre en chef
doivent figurer dans le Questionnaire à soumettre à l’approbation de la ITF à chaque
rencontre. Les Arbitres de chaise neutres doivent arriver 48 heures avant l’heure prévue
pour le début de la rencontre de sorte à pouvoir assister à la réunion des Capitaines.

(d) L’association nationale des officiels concernés doit être informée de toute nomination.
(e) La Nation hôte doit assurer, le cas échéant, la délivrance de visas au Juge arbitre et aux

Arbitres de chaise neutres.

43. JUGE ARBITRE - FONCTIONS
Le Juge arbitre doit :
(a) Arriver au plus tard le lundi de la semaine de Coupe Davis.
(b) Inspecter au besoin le court du match et les courts d’entraînement.
(c) Rencontrer le mercredi les deux capitaines afin que tous trois puissent signer une

déclaration des dispositions à prendre pour la rencontre et être présents au tirage.
(d) S’assurer que toutes les dispositions prises pour la rencontre sont satisfaisantes.
(e) S’assurer que le programme des matches est organisé conformément à l’Article 40, et au

besoin modifier l’heure du début des matches.
(f) S’assurer que les Arbitres de chaise neutres et les Juges de ligne ont été désignés et, le cas

échéant, en nommer d’autres pour les remplacer en cours de match.
(g) Lorsque le Juge arbitre décide qu’un juge de faute de pied doit être remplacé, il peut le

remplacer.
(h) Avoir droit à une place dans l’enceinte du court de façon à voir clairement le court.

Cependant, lorsque le Juge arbitre est assisté par un Arbitre de chaise neutre, le Juge
arbitre devra être assis à proximité immédiate du court.
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(i) Pendant le match, interdire l’accès dans l’enceinte du court à toute personne autre que les
joueurs en compétition, les Capitaines, les Arbitres de chaise, les Juges de lignes et les
ramasseurs de balles, à moins qu’il n’en décide autrement. Au sens du présent
paragraphe, l’enceinte signifie le court comme défini dans le Manuel des opérations de la
Coupe Davis.

(j) Trancher toute question de droit qu’un Arbitre de chaise déclare ne pas pouvoir trancher,
ou qui lui est soumise lorsqu’un Capitaine conteste la décision d’un arbitre, ou tout autre
question qui pourrait se présenter.

(k) Décider si un match doit commencer ou être interrompu en raison de l’état du court, des
conditions météorologiques, de l’obscurité, ou de tout autre empêchement inévitable, et,
après report ou interruption du match, décider si le match doit commencer ou reprendre.

(l) Au cours d’une rencontre, décider si un match peut ou ne peut pas être déplacé sur court
couvert et/ou sur une autre surface en cas d’intempéries.

(m) Imposer ou charger un Arbitre d’imposer les avertissements nécessaires, les points et/ou
jeux de pénalité définis au Code de conduite de la Coupe Davis si une gêne ou une
intrusion de spectateur ou d’autres personnes se produit, ou dans le cas où toute autre
activité autour du court dérange les joueurs.

(n) S’assurer que tous les membres de l’équipe, y compris le Capitaine, respectent l’article du
Code de la Coupe Davis qui se rapporte aux vêtements et au matériel, et qui comprend les
identifications commerciales.

(o) S’assurer que lorsque des remplacements sont autorisés pour raisons de santé, un
certificat médical d’un médecin indépendant soit fourni.

(p) Modifier la décision d’un Juge de ligne ou d’un Arbitre de chaise, ou faire rejouer un
point, lorsqu’une annonce ou décision relative à une Question de fait est de toute
évidence incorrecte. Le Juge arbitre ne peut cependant faire usage de ce droit que dans le
cas où un Arbitre de chaise non neutre officie et lorsque le Juge arbitre est assis dans
l’enceinte du court.
Note: Le Juge arbitre ne doit jamais oublier que le but de cet alinéa est de lui donner le
pouvoir de corriger des erreurs évidentes, et non pas de faire de lui un deuxième arbitre
de chaise.

(q) Dès la fin de la rencontre, soumettre à la ITF un rapport qui sera remis aux deux
Associations concernées.

(r) S’assurer que, à l’exception des officiels sur le court, seule l’équipe sélectionnée selon les
modalités de l’Article 36 soit présente sur le court lors de la cérémonie de présentation et
de clôture.

44. JUGE ARBITRE – POUVOIRS
(a) Le Juge arbitre est le représentant de la ITF sur le terrain, et il est chargé d’assurer

l’administration et l’interprétation uniforme des Règlements de la Coupe Davis, des
Règles du Tennis, du Manuel des opérations et du Code de conduite de la Coupe Davis.

(b) Le Juge arbitre peut donner un avertissement officiel au Capitaine et, après deux
avertissements, il peut le retirer du match en cours et/ou des matches ultérieurs de la
rencontre, auquel cas, il ne peut être remplacé que par un membre de l’équipe
sélectionnée. Le Juge arbitre peut également retirer le Capitaine, sans avertissement
préalable, pour un seul incident de mauvaise conduite.
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Le Juge arbitre sera autorisé à s’asseoir sur le court à côté de la chaise de son équipe mais
il ne pourra pas quitter sa place. En dehors de son équipe, il peut parler avec l’Arbitre de
chaise et, dans le cas d’une contestation relative à une question de droit du tennis, il peut
parler avec le Juge arbitre. Il ne peut pas parler avec un Juge de ligne.
En sus du retrait, le Capitaine est soumis aux dispositions et sanctions applicables en
vertu du Code de conduite de la Coupe Davis.

(c) Le Juge arbitre peut également recommander au Comité de la Coupe Davis de
disqualifier le Capitaine, au titre de Capitaine ou de joueur, des rencontres ultérieures de
la Compétition de l’année en cours, ou des futures Compétitions de la Coupe Davis.

(d) Le Juge arbitre pourra annuler une rencontre et déclarer vainqueur la Nation qui visite si
la Nation hôte manque à fournir un terrain praticable conformément aux dispositions de
l’Article 38.

(e) La décision du Juge arbitre est irrévocable.

45. LANGUE POUR L’ANNONCE DU SCORE
Les Nations en compétition et le Juge arbitre pour chaque Rencontre décideront d’un commun
accord de la langue à utiliser par l’Arbitre de chaise pour l’annonce du score et en cas de
mésentente on utilisera la langue anglaise.

IX. FINANCES
46. DEVISE

La devise officielle de cette Compétition est le dollar US, et toute transaction financière en
vertu des présents Règlements sera effectuée selon le taux de change en vigueur à la date de
l’achèvement de la rencontre en question.

47. REVENUS BRUTS - TOUTES RENCONTRES
Les “revenus bruts” sont toutes les sommes perçues relatives à l’entrée au stade, aux courts et
aux tribunes, après déduction de toutes taxes gouvernementales et/ou municipales, pourvu,
cependant, que les dites déductions ne dépassent pas une somme correspondant à 20% desdits
revenus, le cas échéant.
Toute taxe et autres déductions, ainsi que toute recette, doivent être accompagnées de pièces
justificatives.

48. ALLOCATION DES REVENUS BRUTS - COMPÉTITIONS DES ZONES
Pour chaque rencontre, les revenus doivent être répartis dans l’ordre suivant. S’il n’y a pas
suffisamment d’argent dans le compte de la rencontre, le solde doit être acquitté par la Nation
hôte.

(a) 10% des revenus bruts doivent être versés à la ITF.
Les versements minimaux suivants doivent être effectués:

(i) Groupe I
Deuxième tour $2.500
Premier tour $2.000
Tout autre tour à l’exception du premier tour $1.000

(ii) Groupe II
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3e tour/Finale $1.500
2e tour $1.000

(b) La Nation hôte doit payer les frais d’hôtel première classe, de repas et de transport entre
l’hôtel et le terrain au Juge arbitre et à un Arbitre de chaise neutre dans la compétition du
Groupe I des zones régionales et au Juge arbitre dans la compétition du Groupe II des Zones
régionales.

(c) Tout solde créditeur est conservé par la Nation hôte.
49. ALLOCATION DES REVENUS BRUTS - GROUPE MONDIAL

Pour toutes les rencontres, les revenus doivent être répartis dans l’ordre suivant. S’il n’y a pas
suffisamment d’argent dans le compte de la rencontre, le solde doit être acquitté par la Nation
hôte.
(a) 10% des revenus bruts doivent être versés à la ITF.

Les versements minimaux suivants doivent être effectués:

Finale $ 75.000
Demi-finales $ 60.000
Quart de finales $ 20.000
Premier tour $ 15.000
Rencontres de barrage $ 7.500

(b) Les frais d’hôtel première classe et de repas et de transport entre l’hôtel et le terrain
doivent être payés au Juge arbitre neutre et aux deux arbitres neutres par la Nation hôte.

(c) Tout solde créditeur est conservé par la Nation hôte.

50. ALLOCATION DES REVENUS BRUTS - RENCONTRES SUR TERRAIN NEUTRE
Lorsque deux Nations jouent sur un terrain neutre, la Nation qui organise l’épreuve sera
chargée de l’allocation des recettes brutes comme suit:

(a) 10% des revenus bruts doivent être versés à la ITF avec les versements minimums
suivants:
Groupe mondial

Finale $ 75.000
Demi-finales $ 60.000
Quarts de finales $ 20.000
Premier tour $ 15.000
Rencontres de barrage $ 7.500

Compétition des Zones
Groupe I

Deuxième tour $ 2.500
Premier tour $ 2.000
Tous les autres tours $ 1.000

Groupe II
3e tour/finale $ 1.500
Deuxième tour $ 1.000
Barrages/1er tour $ 600
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Si 10% des revenus bruts représentent moins que le minimum indiqué, le solde doit
être acquitté à part égale par les deux Nations qui visitent.

(b) La Nation qui organise l’épreuve garde le solde des revenus bruts pour couvrir ses
dépenses pour la rencontre. Si les revenus bruts sont insuffisants le solde doit être
acquitté à part égale par les deux Nation qui visitent.

51. SOUMISSION DES COMPTES
Un état de compte conformément aux Articles 47, 48, 49 et 50 (cf. Annexe K), signé par un
officiel de la Nation hôte, doit être envoyé à la ITF dans les deux mois qui suivent
l’achèvement de la rencontre.

52. FRAIS DE DÉPLACEMENT GÉNÉRAUX
Pour chaque rencontre qu’une Nation dispute hors de son pays, la ITF verse une somme pour
les frais de déplacement en fonction d’un barème approuvé par le Conseil d’administration en
consultation avec le Comité de la Coupe Davis. Pour les rencontres du Groupe mondial, les
billets d’avion classe affaires et, pour les rencontres de la Compétition des Zones, les billets
de chemin de fer de première classe et/ou les billets d’avion classe touriste sont payés pour un
maximum de 5 personnes par équipe.

53. HEBERGEMENT/REPAS
Chaque Nation devra prendre en charge ses propres frais d’hébergement et de repas, que la
rencontre se dispute à domicile ou à l’extérieur.

54. DOTATION ET PAIEMENTS AUX NATIONS CONCURRENTES
(a) Dotation

La contribution du Sponsor titre et des Sponsors internationaux après déduction des
Droits ITF est traitée comme Dotation et distribuée aux Nations concurrentes en fonction
du barème approuvé par le Conseil d’administration en consultation avec le Comité de la
Coupe Davis et des décisions prises lors de l’Assemblée générale.

(b) Répartition des revenus provenant de la publicité et de la télévision/accords de licence
Les contributions du Sponsor titre et des Sponsors internationaux et tous revenus
provenant de la télévision et des accords de licence seront distribués, après déduction des
dépenses administratives, aux Nations concurrentes en fonction du barème approuvé par
le Conseil d’administration en consultation avec le Comité de la Coupe Davis et des
décisions prises lors de l’Assemblée générale.

X. REVENUS ET DÉPENSES DE LA COMPÉTITION

55. REVENUS
Les revenus suivants devront couvrir toute dépense nécessaire à la Compétition:
(a) Les revenus provenant de la vente des Droits de sponsoring internationaux au Sponsor

titre et aux Sponsors internationaux.
(b) Les revenus du marchandisage et de la licence de la mascotte, du symbole et/ou des

légendes, et les revenus provenant de la vente des Droits télévisuels internationaux.
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(c) 10% des revenus bruts de chaque rencontre (cf. Articles 47, 48 et 49), à envoyer à la ITF
dans les deux mois suivant l’achèvement de chaque rencontre.

(d) Les frais d’inscription de $1000 versés par chaque Nation concurrente sont déduits de la
dotation de ladite Nation et du paiement tenant lieu de publicité.

(e) Les frais d’inscription de $450 versés par chaque Nation de la Compétition des Groupes
III et IV des zones régionales.

(f) Les amendes imposées aux Nations membres.
(g) Les autres éléments de recettes générales.

56. DÉPENSES
Les revenus perçus serviront aux paiements suivants :
(a) Les prix et les paiements tenant lieu de publicité, alloués aux Nations concurrentes en

fonction du barème approuvé par le Conseil d’administration en consultation avec le
Comité de la Coupe Davis et des décisions prises lors de l’Assemblée générale.

(b) Les frais de déplacement d’une Nation pour chaque rencontre disputée à l’extérieur.
(c) Les frais de déplacement des Officiels neutres.
(d) Toutes autres dépenses qui vont dans l’intérêt général de la Compétition.

XI. PARRAINAGE ET PROPRIÉTÉ DES DROITS

57. PROPRIÉTÉ DES DROITS
Il faudra faire une distinction entre les droits et propriétés détenues par la Fédération
Internationale de Tennis pour ce qui est de la Compétition et toutes les rencontres à cet égard
(dénommés ci-après “droits internationaux”) et les droits et propriétés détenus par
l’Association nationale pour ce qui est de son équipe lorsque celle-ci participe à la
Compétition (dénommés ci-après “droits nationaux”).
Aucun droit national ne sera concédé à une société ou autre organisme qui est en conflit avec
les lignes de produits sous licence affichés dans l’enceinte du court par la société qui acquiert
la combinaison des droits internationaux (i), (ii), (iii) et (iv) ci-dessous (dénommée ci-après le
“Sponsor titre”) ni par les sociétés ou autres organismes (qui ne doivent pas être plus de six
dans une année de Compétition) qui acquièrent la combinaison des droits internationaux (ii),
(iii) et (iv) indiqués ci-dessous (dénommés ci-après les “Sponsors internationaux”).
(a) Tous les droits internationaux sont acquis par la Fédération Internationale de Tennis.

Ces droits comprennent:
(i) Le titre.
(ii) L’utilisation de toute mascotte, symbole, légende ou objet associé à la Compétition.
(iii) Les publicités comprises dans la zone du court. La ITF peut permettre à une Nation

hôte de la Compétition des Zones d’avoir un nombre limité de publicités dans la
zone du court. Il est entendu, cependant, que la ITF ne devra pas acquérir le droit à
des panneaux permanents dans l’installation sportive.
Permanent signifie fixé sur un emplacement avant la programmation de la rencontre
aux termes d’un contrat écrit à durée minimale de trois ans. Aucune installation
sportive sera sélectionnée si elle est équipée de panneaux permanents situés sur les
côtés du court ou dans l’angle de prise de vue des principales caméras de télévision.
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(iv) Les publicités à l’intérieur du stade seront placées comme suit :
Deux banderoles au maximum pour les Sponsors internationaux qui seront placées
pas moins de six mètres derrière toute banderole sur le court et ne devront être visible
que des caméras latérales situées près du filet.

(v) La désignation de sociétés comme “Fournisseurs officiels de la Coupe Davis”.
(vi) Tous les droits médiatiques (y compris et sans s’y limiter toutes formes de télévision,

Internet, téléphone portable, radio et autres supports électroniques).
(vii) Les enregistrements.

(b) Tous les droits nationaux sont acquis par l’Association nationale de l’équipe.
Ces droits comprennent:
(i) Le nom ou le titre de l’équipe nationale.
(ii) L’utilisation de toute mascotte, symbole, légende ou objet associé à l’équipe

nationale.
(iii) Les publicités à l’intérieur du stade de la rencontre seront placées comme suit:

Quatre panneaux ou banderoles publicitaires au maximum de dimensions semblables à
celles des Sponsors internationaux. Deux banderoles au maximum peuvent être
placées pas moins de six mètres derrière toute banderole sur le court et ne doivent être
visibles que des caméras latérales situées près du filet. Les deux autres banderoles
doivent être placées dans la mesure du possible au-dessus des tribunes des spectateurs
mais ne doivent en aucun cas être situées à moins de 6 mètres derrière un panneau ou
une banderole du Sponsor titre et/ou des Sponsors internationaux ou d’autres objets
qui délimitent le terrain tels que les tribunes ou les murs de fond.

(iv) La désignation de sociétés comme Fournisseurs officiels ou Sponsors de l’équipe
nationale, sous réserve des dispositions prévues au présent Règlement.

(v) La Diffusion télévisuelle traditionnelle (à l’exclusion d’Internet, l’Internet haut débit,
la transmission par téléphone portable) dans le pays hôte, soumise aux conditions de
l’Article 59. Les Nations peuvent inclure dans leur site Web officiel du matériel
spécifique à la Coupe Davis conformément aux directives que fournira la ITF.

(vi) Les droits de diffusions radiophoniques traditionnelles (hors Internet) [et
cinématographiques conformément à l’Article 60] dans le pays hôte.

(vii) Des stands d’exposition de produits en dehors de la zone du court.
(viii) Le choix de la balle à utiliser.
(ix) Les revenus provenant des entrées (sous réserve de l’allocation prévue aux Articles

48 et 49) et les droits et les recettes des ventes de programmes, aliments, boissons,
marchandises et autres ventes sur le terrain liées à la rencontre.

Les droits nationaux pour les publicités dans l’enceinte du court (rencontres de Zones
uniquement) et dans le stade de la rencontre ne peuvent être acquis que par un Sponsor de
l’équipe et un maximum de cinq (trois dans le cas des rencontres du Groupe mondial)
Sponsors locaux qui doivent être des entreprises dont le principal lieu d’opération est situé
dans et/ou dessert en grande partie la région métropolitaine du lieu de la rencontre. Dans
l’enceinte du stade et dans la zone du court, aucun Sponsor ne peut avoir plus de quatre
panneaux au total. Le nom de tous les Sponsors doit être communiqué à la ITF au moins 15
jours avant le début de la rencontre.
Il est généralement entendu que les sociétés qui acquièrent les droits nationaux ne sont pas
autorisées à entreprendre, pour une rencontre donnée, des activités de promotion ou de
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publicité dont l’envergure dépasse celles du Sponsor titre et des Sponsors internationaux et
qui portent atteinte aux droits acquis par ces derniers. La ITF se réserve le droit d’intervenir si
elle considère qu’il y a eu ou pourrait y avoir infraction à cet accord général, entraînant à son
avis une réduction des revenus provenant du Sponsor titre ou des Sponsors internationaux.

58. PUBLICITÉS
(a) Les “publicités” stipulées à l’Article 57(a)(iii) comprennent tout espace dans l’enceinte du

court disponible pour la publicité (c’est-à-dire le court, son pourtour, et les tribunes) que
ce soit sur des panneaux d’affichage, banderoles, chaises, uniformes, billets, tableaux de
score, murs de fond ou tout autre objet immobile ou mobile autre que l’espace réservé à
l’Association nationale conformément aux droits nationaux.

(b) La Nation hôte doit assurer que l’enceinte du court est libre de toute publicité, franchise,
affichage et tous autres droits qui n’ont pas été concédés par la ITF ou acquis sur
approbation de la ITF ou de quelque autre façon, conformément aux présents
Règlements.

(c) Aucune obstruction ne peut être placée ni demeurer entre la caméra et les panneaux
d’affichage en bordure de court. La Nation hôte doit obtenir une déclaration écrite du
« diffuseur hôte » potentiel dans laquelle sera précisée toute restriction portant sur
l’exposition de panneaux, de banderoles ou de toute identification de cet ordre à la
télévision. Tous les détails seront communiqués directement à la ITF qui se charge de
faire observer aux détenteurs de droits internationaux toute restriction légitime de cet
ordre. La Nation hôte doit cependant accepter la même responsabilité pour tous
détenteurs de droits nationaux dont la publicité ou l’identification peut être vue à la
télévision lors de la Compétition

(d) La Nation hôte doit autoriser l’accès du court aux entrepreneurs au moins 48 heures avant
le début de la rencontre pour leur permettre d’installer les publicités, l’affichage, le
matériel etc. Toutes publicités qui ne sont pas conformes aux présents Règlements
doivent être retirées ou masquées par la Nation hôte. Dans le cas où la Nation hôte ne
remplirait pas ses obligations à cet égard, la ITF peut charger ses propres entrepreneurs
de procéder à l’enlèvement ou au masquage s’il y a lieu.

59. TÉLÉVISION
Tous les Droits médiatiques sont détenus par ITF.
(a) Pour le Groupe mondial de la Coupe Davis, la ITF détient et négocie tous les droits de

télévision. Ces négociations se font sur consultation avec les Nations du Groupe mondial.
Les revenus et les coûts éventuels provenant de la vente de ces droits de télévision quant
aux matches de l’équipe de Coupe Davis d’une Nation et quant au marché télévisuel de
cette Nation seront partagés à part égale entre la Nation en question et la ITF à moins
d’un accord séparé entre la ITF et la Nation hôte concernée.

(b) Dans la compétition par Zones les droits nationaux sont cédés à la Nation hôte. La Nation
hôte peut prendre des dispositions pour la retransmission des rencontres dans son propre
pays, et elle conserve les revenus qui en résultent. La Nation hôte est cependant chargée
de s’assurer que tout contrat de retransmission télévisuelle permette l’accès gratuit au
signal produit par le diffuseur hôte pour tous les matches de la rencontre pour les
retransmissions de la ITF à l’étranger et pour toute autre exploitation des Droits
médiatiques. La Nation hôte devra tenir la ITF au courant des négociations à cet égard et
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la ITF se réserve le droit d’intervenir dans ces négociations si elle considère que les
conditions d’accès au signal du diffuseur hôte sont déraisonnables. Dans le cas où la
Nation hôte des compétitions par Zones régionales se trouve dans l’incapacité de fournir
un diffuseur hôte ou de fournir telle prestation 50 jours avant le début des premières
rencontres de l’année, la ITF aura l’option d’obtenir un diffuseur hôte pour ce territoire et
de négocier un contrat avec lui pour tout le reste de l’année de Coupe Davis. Dans ce cas,
tous les revenus et les frais relatifs à l’obtention d’un diffuseur hôte seront partagés de
façon égale entre la Nation hôte et la ITF. Cependant, si à la date stipulée de 50 jours
avant le commencement de la première rencontre, la Nation hôte exprime le désir de
conserver les droits de retransmission nationale, elle devra garantir, sans aucun frais pour
la ITF, la fourniture d’un signal direct complet d’une qualité internationale acceptable. La
ITF fournira à chaque Association nationale des lignes directrices ayant spécifiquement
trait aux négociations avec les télédiffuseurs et touchant particulièrement à:
(i) La distribution internationale du signal.
(ii) La fourniture d’enregistrements appropriés pour les évènements marquants ou les

programmes de compilation.

60. ENREGISTREMENTS
(a) Les “enregistrements” comprennent les films, les vidéos et les disques musicaux.
(b) Le fait que les droits internationaux appartiennent à la ITF n’affecte pas les droits d’une

Association nationale inhérents au tournage d’un film des rencontres auxquelles participe
sa propre équipe. Il est entendu cependant qu’aucune démarche visant à projeter ou
distribuer ce film dans quelque format que ce soit à un public payant ne pourra être
menée sans l’accord de la ITF et cet accord pourra être refusé si la ITF a des raisons
plausibles de croire que la projection ou la diffusion proposée porte préjudice aux recettes
échues à la ITF par le biais des droits internationaux.

61. PROGRAMMES ET MATÉRIEL PUBLICITAIRE
(a) On utilisera le titre correct qui sera placé bien en vue dans tous les avis officiels,

dépêches de presse, notifications, couvertures de programmes, affiches, brochures et
autre matériel utilisé pour la promotion d’une rencontre. Ceci comprend le matériel
distribué par l’Association nationale et toutes sociétés qui acquièrent des droits
nationaux.

(b) Le programme doit comprendre, à titre gratuit:
(i) Un message du Président, qui sera fourni par la ITF.
(ii) Un éditorial pleine page décrivant la Compétition, qui sera fourni par la ITF.
(iii) Un message du Sponsor titre.
(iv) Une publicité pleine page fournie par le Sponsor titre. Les Sponsors

internationaux, dont les noms seront communiqués par la ITF, auront le droit
d’acheter de l’espace publicitaire dans le programme.

62. SERVICES DISPONIBLES AU SPONSOR TITRE, AUX SPONSORS
INTERNATIONAUX ET A LA ITF
Pour ces services, voir l’Annexe I.
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63. DIRECTIVES POUR LES NATIONS CONCURRENTES
La ITF communiquera à toutes les Nations en lice des directives détaillées sous forme d’une
Lettre commerciale au 31 octobre de chaque année. Ces directives s’appliqueront à la
Compétition de l’année suivante. La Lettre commerciale, à utiliser en complément de l’actuel
Manuel des opérations de Coupe Davis (qui sera mis à jour au besoin), présentera la liste
complète des conditions de sponsoring à satisfaire et les modalités selon lesquelles les Nations
concurrentes peuvent exercer des droits dans la Compétition appartenant à la ITF.
Toute Nation qui nécessite des conseils pour l’application des règlements de la présente
section doit s’adresser à la ITF dès que possible après le tirage ou l’achèvement du tour
précédent et pas plus tard que la date fixée pour l’approbation du Questionnaire de la
rencontre, dûment rempli.

64. MODIFICATION DES RÈGLEMENTS
(a) Le Conseil d’administration pourra modifier les présents Règlements de temps à autre à

condition de recevoir en temps utile, conformément à l’Article 17 de la Constitution de
ITF Ltd, une notification des principes qu’incarne telle demande de modification. Ces
principes ou tous autres principes ayant un effet comparable seront adoptés lors de
l’Assemblée générale du Conseil de la ITF à la majorité des deux tiers des voix
exprimées, sauf dispositions contraires dans les présents Règlements.
Tout amendement ainsi effectué entre en vigueur dès la Compétition suivante, sauf
dispositions contraires prises à la majorité des deux tiers des voix exprimées.

(b) Le Règlement de la Compétition de la Coupe Davis peut être modifié par le Conseil
d’administration si une question est jugée urgente. Dans ce cas, le Conseil de la ITF
votera la ratification ou le rejet de la modification du Conseil. Ce vote se fera par
courriel, téléfax, ou par la poste. Les bulletins de vote seront envoyés dans les 15 jours
qui suivent le vote du Conseil et renvoyés dans les 30 jours qui suivent le vote du
Conseil. Tout bulletin renvoyé comptera pour une voix en faveur de la modification du
Conseil.
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ANNEXE A

RÈGLEMENTS SPÉCIAUX POUR LA COMPÉTITION DES GROUPES III ET IV
DES ZONES REGIONALES

PARTICIPATION AU GROUPE III DES ZONES REGIONALES
32 Nations non qualifiées pour concourir dans le Groupe mondial ou la Compétition des Groupes I
et II des Zones participeront à la Compétition du Groupe III de leur Zone régionale, comme suit:
(a) Zones Amériques et Asie/Océanie

Huit Nations dans la Zone Amériques et huit Nations dans la Zone Asie/Océanie joueront
chacune dans le Groupe III de leur Zone régionale. La sélection se fera comme suit:

(i) Les deux Nations qui ont été reléguées du Groupe II de leur région l’année
précédente.

(ii) Les Nations qui ont concouru dans le Groupe III de leur région l’année
précédente et qui n’ont pas été promues au Groupe II ou reléguées au Groupe
IV et

(iii) Les deux Nations ayant obtenu les meilleurs résultats dans le Groupe IV de
l’année précédente.

(b) Zone Euro-Afrique
Seize Nations de la Zone Europe/Afrique joueront dans le Groupe III de leur région. Les
Nations seront divisées de sorte à avoir huit Nations à chaque lieu et la sélection se fera
comme suit :

(i) Les quatre Nations qui ont été reléguées du Groupe II de leur région l’année
précédente

(ii) Les Nations qui ont concouru dans le Groupe III l’année précédente et qui
n’ont pas été promues an Groupe II ou reléguées au Groupe IV et

(iii) Les quatre Nations ayant obtenu les meilleurs résultats dans le Groupe IV de
l’année précédente.

PARTICIPATION AU GROUPE IV DES ZONES REGIONALES
Les Nations non qualifiées pour concourir dans le Groupe mondial ou la Compétition des Groupes
I, II et III des Zones et toute Nation n’ayant pas concouru l’année précédente participeront à la
Compétition du Groupe IV de leur Zone régionale, comme suit:
(a) Zones Amériques et Asie/Océanie

Les Nations dans la Zone Amériques et Asie/Océanie ayant participé au Groupe IV l’année
précédente et n’ayant pas été promues et celles ayant été reléguées du Groupe III de l’année
précédente ainsi que toute Nation prenant part à la Compétition pour la première fois ou
n’ayant pas joué l’année précédente.

(b) Zone Euro-Afrique
Les Nations dans la Zone Amériques et Asie/Océanie ayant participé au Groupe IV l’année
précédente et n’ayant pas été promues et celles ayant été reléguées du Groupe III de l’année
précédente ainsi que toute Nation prenant part à la Compétition pour la première fois ou
n’ayant pas joué l’année précédente
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FORMAT DU JEU
La Compétition pour chaque Groupe se déroulera sur sept jours maximum sur un ou deux lieus
sélectionnés par le Comité de la Coupe Davis. Pour huit Nations, les Groupes seront divisés en
deux groupes de quatre nations. Pour tout autre nombre de Nations, le Comité de la Coupe Davis
décidera de la composition des Nations dans chaque groupe.
Les Nations d’un Groupe disputeront leurs rencontres par poules ou dans un format combinant les
poules et l’élimination directe. Le Comité de la Coupe Davis en décidera périodiquement en
fonction du nombre de Nations dans la Zone, et dans le but de porter au maximum la durée du
temps de compétition tout en permettant aux équipes de bénéficier d’une période de repos
raisonnable. Les têtes de séries seront déterminées après la date limite de sélection des équipes en
fonction du dernier Classement des nations en Coupe Davis.
Lorsque les Nations sont placées dans deux poules, la Nation tête de série numéro un sera mise
dans un groupe et la Nation tête de série numéro deux sera mise dans l’autre groupe. Les Nations
qui restent sont ensuite placées en paires en fonction du Classement des nations.
Le même principe est appliqué si l’on utilise d’autres groupes de poules.
Lorsqu’il existe des groupes composés de Nations d’un nombre différent, la/les Nation(s) la /les
mieux classée(s) sera/seront mise(s) dans le/les groupe(s) comptant le plus petit nombre de
Nations.
Chaque rencontre comprend deux simples et un double disputés en une journée.
Chaque match est disputé au meilleur des trois manches avec jeu décisif.

DATES
Le Comité de Coupe Davis décidera des dates pour tous les Groupes.

ORDRE DU JEU
L’ordre du jeu de chaque rencontre est comme suit :
Numéro deux contre Numéro deux
Numéro un contre Numéro un
Match de double
Lorsque l’issue de la rencontre est certaine après le match de simple, le match de double doit tout
de même être disputée afin d’obtenir un résultat complet. Pour le format d’élimination directe, le
Juge arbitre pourra décider, en cas d’intempéries, d’annuler le match de double si le résultat de la
rencontre est déjà acquis.

MARQUE DES BALLES
La Nation hôte décide de la marque des balles à utiliser dans le Groupe. Les balles de Type I ou 2
peuvent être utilisées sur une surface lente et les balles de Type 2 ou 3 sur une surface rapide.

INTERVALLE ENTRE LES MATCHES DE SIMPLE ET DE DOUBLE
Un intervalle de trente (30) minutes doit avoir lieu entre le deuxième match de simple et le match
de double à moins que le Juge arbitre n’en décide autrement.

TRANSFERT D’UN MATCH DE DOUBLE
Le Juge arbitre peut à sa discrétion transférer un match de double sur un autre terrain.
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SELECTION DES ÉQUIPES
Au moins 28 jours avant le lundi de la semaine de l’épreuve, chaque Nation en lice devra fournir
au Comité de la Coupe Davis et à toutes les autres Nations du Groupe sa sélection par ordre de
mérite pour une équipe composée soit d’au moins trois joueurs ou au plus quatre joueurs, qui
comprendra un Capitaine joueur, soit d’au moins quatre joueurs et d’au plus cinq joueurs, qui
comprendra un Capitaine non joueur. Deux sélections peuvent être changées jusqu’à une heure
avant la réunion des capitaines qui a lieu la veille du début de la Compétition.
L’ordre de mérite est établi en fonction du Classement Mondial par ordinateur reconnu par la ITF
au moment de la sélection des équipes. Les joueurs ne figurant pas au classement par ordinateur
seront classés par leurs Capitaines respectifs pour toute l’épreuve en fonction de leur classement
national, s’il existe.

NOTIFICATION DES JOEURS DE SIMPLE ET DE DOUBLE
Chaque capitaine donnera au Juge Arbitre les noms des deux joueurs de simple et de l’équipe de
double, au plus tard soixante (60) minutes avant l’heure prévue chaque jour pour le début des
matchs. La composition de l’équipe de double peut être changée jusqu’à quinze (15) minutes après
la conclusion du match de simple précédent.
Si, entre l’heure limite pour la sélection/le changement de sélection et le début des matchs, le Juge
arbitre estime qu’un des joueurs est malade ou blessé, il pourra autoriser le remplacement de ce
joueur ou de cette équipe par un autre joueur ou une autre équipe sélectionnée pour la Rencontre.

RÉUNION DES CAPITAINES ET TIRAGE
Le Juge arbitre doit convoquer une réunion de tous les Capitaines, qui doit avoir lieu la veille du
début de la Compétition. Le Tirage aura lieu après la réunion des Capitaines. La présence des
joueurs n’est pas obligatoire.

OFFICIELS
Le Comité de la Coupe Davis désignera un Juge arbitre neutre et un Arbitre de chaise certifié
neutre pour chaque Groupe et chaque lieu de rencontre. Le Juge arbitre est chargé de l’allocation
des courts pour l’entraînement et la Compétition. Sur place, c’est le Juge arbitre qui décide en
dernier ressort de l’interprétation de ces Règlements et du Code de conduite.

MÉTHODES DE DÉTERMINATION DES POSITIONS DANS LA POULE
Chaque rencontre comprend trois matches: deux simples et un double.
La Nation qui remporte la majorité des matches d’une rencontre est déclarée gagnante, et se voit
décerner un point.

- Si deux Nations marquent le même nombre de points, ce sera le résultat du tête-à-
tête entre ces Nations qui déterminera la Nation victorieuse.

- Si trois Nations ou plus marquent le même nombre de points, la procédure
suivante sera appliquée :

Le nombre de matches gagnés décide du gagnant.
Si le nombre de matches gagnés est le même, le pourcentage des manches
gagnées par rapport au total des manches jouées contre toutes les équipes de la
poule décide du gagnant.
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Si le pourcentage de manches gagnées est le même, le pourcentage de jeux
gagnés par rapport au total des jeux disputés contre toutes les équipes de la
poule décide du gagnant.

Si un match est interrompu et n’est pas repris pour cause de blessure, etc., le
résultat complet devra être enregistré. Par exemple: le joueur A mène 6-1, 2-0
contre le joueur B lorsque ce dernier se blesse et ne peut continuer le match. La
victoire du joueur A sera enregistrée avec le résultat 6-1, 6-0. Si un match est
remporté par WO, le score enregistré sera 6-0, 6-0.

PROMOTION/RELÉGATION GROUPE III DES ZONES REGIONALES
Les deux Nations les mieux classées dans la Zone Amériques, les deux Nations les mieux classées
dans la Zone Asie/Océanie et les quatre Nations les mieux classées dans la Zone Europe/Afrique
sont promues pour l’année suivante à la Compétition des Zones régionales du Groupe II de leur
Zone respective.
Les deux Nations classées en dernière position de la Zone Amériques, les deux Nations classées
en dernière position dans la Zone Asie/Océanie et les deux Nations classées en dernière position à
chaque lieu de rencontre de la Zone Europe/Afrique, seront relégués l’année suivante à la
Compétition des Zones régionales du Groupe IV dans leur région respective.

PROMOTION GROUPE IV DES ZONES REGIONALES
Les deux Nations les mieux classées dans la Zone Amériques, les deux Nations les mieux classées
dans la Zone Asie/Océanie et les quatre Nations les mieux classées dans la Zone Europe/Afrique
sont promues pour l’année suivante à la Compétition des Zones régionales du Groupe III de leur
Zone respective

CHOIX DU TERRAIN
Les rencontres disputées dans la Compétition des Groupes III et IV des Zones régionales ne
compteront pas en matière de Choix du terrain visé à l’Article 27.

LA NATION HÔTE
Chaque Nation des Groupes III et IV des Zones régionales peut poser sa candidature auprès de la
ITF pour organiser une épreuve du Groupe III ou IV des Zones. Ces candidatures doivent être
soumises au plus tard le 1er septembre à l’aide du formulaire prescrit fourni par la ITF.
Dans la sélection des lieus pour la Compétition des Groupes III ou IV des Zones régionales, les
facteurs suivants seront pris en considération:

∗ Le nombre de courts disponibles, et les autres installations.

∗ Le parc hôtelier disponible.

∗ L’expérience passée dans l’organisation d’épreuves internationales de tennis, et le nombre
d’arbitres disponibles.

∗ Facilité d’accès à l’aéroport.

FINANCES
D’ici le 1er Janvier 2008, la ITF fera savoir aux Nations le montant de toutes contributions
financières pour ce qui est des dépenses de la Compétition.
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SPONSORING
Chaque Nation hôte qui organise une épreuve des Groupes III ou IV des Zones régionales recevra
des instructions spécifiques quant à l’habillage des courts de la Compétition pour satisfaire aux
exigences du sponsoring.

ANNEXE B

CODE DE CONDUITE DE LA COUPE DAVIS

ARTICLE I : DIVERS

A. OBJECTIF
La ITF publie le présent Code de conduite (le Code) de la Coupe Davis pour assurer le
maintien d’un niveau de conduite juste et raisonnable de la part des joueurs et des Capitaines
des rencontres de la Coupe Davis et protéger leurs droits, les droits du public et l’intégrité du
tennis.

B. APPLICABILITÉ
Ce Code, tel que défini ci-inclus, est applicable à la Compétition de la Coupe Davis. Toute
référence faite aux joueurs dans ce Code comprendra tous les membres de l’équipe, y
compris, le cas échéant, le Capitaine.

C. DOLLARS US
Toute amende indiquée dans ce Code est en dollars US.

ARTICLE II : INFRACTIONS DU JOUEUR SUR LE TERRAIN

A. DIVERS
Tous les joueurs, Capitaines, membres de l’équipe/joueurs de réserve, entraîneurs ou officiels
liés soit à la Nation hôte soit à la Nation des visiteurs, devront, au cours de tous les matches et à
tout moment de leur présence dans l’enceinte du site de la rencontre de Coupe Davis, se
comporter de façon professionnelle. Les dispositions énumérées ci-dessous s’appliqueront à la
conduite de chaque joueur lorsqu’il se trouve dans l’enceinte de tout site.

B. PONCTUALITÉ
L’annonce des matches se fera en fonction de l’ordre du jeu. Les joueurs doivent être prêt à
jouer lorsque leur match est annoncé. Aux fins du présent Article de ponctualité, l’horloge
officielle des rencontres de Coupe Davis sera la montre du Juge arbitre.
1. Tout joueur qui n’est pas prêt à jouer dix (10) minutes suivant l’annonce de son match

sera passible d’une amende allant jusqu’à $500.
2. Tout joueur qui n’est pas prêt à jouer dans les quinze (15) minutes suivant l’annonce de

son match sera passible d’une amende supplémentaire allant jusqu’à $1500 et sera
déclaré forfait à moins que le Juge arbitre, qui est seul juge, n’en décide autrement, après
examen de toutes les circonstances pertinentes.
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C. TENUE ET MATERIEL
Tous les joueurs et Capitaines s’habilleront et se présenteront sur le court de manière
professionnelle. Une tenue de tennis propre et habituellement acceptable devra être portée.

1. TENUE INACCEPTABLE

Les sweat-shirts, shorts de gymnastique, chemises manches longues, T-shirts ou autres
vêtements inappropriés ne doivent pas être portés pendant le match (y compris
l’échauffement).
(a) Chaussures de gazon

Lors d’une rencontre de la Coupe Davis disputée sur un court en gazon, les chaussures
portées par les joueurs doivent avoir une semelle de caoutchouc et être dépourvues de
talons, rainures, crampons ou languettes rabattable.
Les chaussures spéciales pour le gazon ne pourront être utilisées sans l’accord exprès
de la ITF. Les chaussures de ce type ne seront pas autorisées si elles ne sont pas
conformes au cahier des charges suivant :
Les boutons ou crampons sur la semelle doivent avoir un diamètre supérieur maximal
de trois (3) millimètres et un diamètre supérieur minimal de deux (2) millimètres. La
hauteur maximale des boutons ou crampons est de deux (2) millimètres et la pente
maximale entre la base et le bord supérieur des boutons ou crampons est de 10 degrés.
Les valeurs mesurées par duromètre selon Shore A doivent se situer entre 58 et 63. On
se tiendra aux valeurs indiquées ci-dessous pour ce qui est du rapport entre le diamètre
supérieur du bouton et la densité de celui-ci au pouce carré:

Diamètre supérieur bouton Densité au pouce carré
2,00mm 32
2,25mm 28
2,50mm 24
2,75mm 21
3,00mm 18

Les chaussures comportant des boutons ou crampons autour de l’extérieur des doigts
de pied ne sont pas autorisées. La claque autour des orteils doit être lisse. Les joueurs
souhaitant obtenir l’approbation de chaussures spéciales pour gazon doivent en
soumettre un échantillon à la ITF avant la rencontre.

(b) Chaussures de terre battue
Les joueurs doivent porter des chaussures de tennis communément acceptées pour le
jeu sur terre battue ou sur les surfaces granuleuses. Le Juge arbitre a le pouvoir de
décider si la semelle d’une chaussure n’est pas conforme à ces usages et normes et
peut en interdire l’utilisation lors de rencontres de la Coupe Davis disputées sur terre
battue.
Les chaussures spéciales pour court en gazon, décrites ci-dessus à la section (a), ne
peuvent êtres portées au cours d’un match sur terre battue.
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2. ÉQUIPES DE DOUBLE
Les membres des équipes de double devront porter des tenues de couleurs en grande partie
identiques. Lorsque les joueurs portent une Marque d’identification d’équipe, cette condition
sera satisfaite si le nom de la Nation figure au dos des chemises des deux membres de
l’équipe et s’ils portent tous deux des tenues de couleurs en grande partie identiques ou si les
deux membres de l’équipe portent leurs couleurs nationales.

3. MARQUE D’IDENTIFICATION D’EQUIPE
Les joueurs et Capitaines sont tenus à tout moment de s’habiller conformément aux
principes de l’Identification de l’équipe. Pour être conforme, un joueur et un Capitaine
doivent porter le nom de la Nation au dos de leur chemise ou porter les couleurs nationales.
L’identification de l’équipe se fera conformément au guide vestimentaire officiel de la
Coupe Davis.
Veuillez noter que cette règle est impérative chaque année pour les équipes du Groupe
mondial et du Groupe I. La règle est facultative pour les équipes dans les zones régionales
de Groupe II, III et IV de Coupe Davis. Toutefois, toute équipe des Groupes II, III et IV qui
choisit d’adopter, ou qui antérieurement a dû adopter l’identification d’équipe, devra
observer cette règle dans son intégralité.

4. IDENTIFICATION
Aucune identification n’est autorisée sur les vêtements, les produits ou le matériel d’un
joueur ou d’un Capitaine sur le court lors d’un match ou lors d’une conférence de presse ou
cérémonie, sauf dans les cas suivants (la ITF se réserve le droit d’interpréter les règles
suivantes de manière à en préserver l’esprit et l’objectif):

(a) Chemise, pull, veste
(i) Manches
Une (1) identification commerciale (hors celle du fabricant) est autorisée sur
chaque manche, chacune ne dépassant pas trois (3) pouces carrés (19,5 cm2),
plus une (1) identification commerciale du Sponsor de l’équipe de
l’Association nationale sur une (1) manche, qui ne doit pas dépasser trois (3)
pouces carrés (19,5 cm2), plus une (1) marque d’identification du fabricant sur
chaque manche, chacune ne dépassant pas huit (8) pouces carrés (52cm2). Si
l’on utilise une inscription dans cet espace de huit (8) pouces carrés (52cm2),
sur l’une des manches ou les deux, telle inscription ne devra pas dépasser
quatre (4) pouces carrés (26cm2) par manche.
Sans manches
Les identifications commerciales (hors celle du fabricant) et les marques
d’identification du fabricant qui sont autorisés pour les manches ci-dessus ne
peuvent pas figurer sur une chemise sans manches.
(ii) Poitrine, dos et Col
Au total, deux (2) identifications du fabricant sont autorisées, aucune des deux
ne dépassant deux (2) pouces carrés (13 cm2) ou bien une (1) identification du
fabricant, ne dépassant pas quatre (4) pouces carrés (26 cm2).

(b) Shorts
Deux (2) identifications du fabricant sont autorisées, aucune ne dépassant deux
(2) pouces carrés (13cm2), ou bien une (1) identification du fabricant, ne
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dépassant pas quatre (4) pouces carrés (26cm2). Sur les cuissards, une
identification du fabricant est autorisée, ne dépassant pas deux (2)
pouces carrés (13cm2), et qui doit être en sus des identifications du fabricant
sur les shorts.

(c) Chaussettes/chaussures
Des identifications du fabricant sont autorisées sur chaque chaussette et
chaussure. Les identifications sur la/les chaussette(s) de chaque pied ne doivent
pas dépasser deux (2) pouces carrés (13 cm carrés).

(d) Raquette
Des identifications du fabricant sont autorisées sur la raquette et les cordes.

(e) Chapeau, bandeau ou poignet
Une (1) identification du fabricant est autorisée, ne dépassant pas deux (2)
pouces carrés (13 cm2).

(f) Sacs, autre matériel ou équipement
Les identifications du fabricant du matériel de tennis sont autorisées sur chaque
article, plus deux (2) identifications commerciales séparées sur un (1) sac,
aucune ne dépassant quatre (4) pouces carrés (26cm2).

(g) Autre épreuve de tennis, manifestation sportive ou spectacle.
Nonobstant toute indication contraire dans ce qui précède, l’identification par
affichage du nom, emblème, logo, marque, symbole ou tout autre forme de
description de tout autre circuit de tennis, série d’épreuves de tennis, match
exhibition, tournoi de tennis, ou toute autre manifestation ou spectacle sportif
est interdite sur tout vêtement ou article quel qu’il soit sauf approbation de la
ITF.

(h) Divers
Dans le cas où l’utilisation de l’une quelconque des susdites identifications
commerciales autorisées viendrait à enfreindre tout règlement gouvernemental
quant à la télévision, elle sera interdite.
Au sens du présent article, le “fabricant” signifie le fabricant du vêtement ou
du matériel en question.
De plus, les restrictions de dimensions sont établies en déterminant la
superficie de la pièce elle-même ou de tout autre ajout au vêtement du joueur,
sans tenir compte de la couleur du vêtement. Pour déterminer la superficie on
tracera, en fonction de la forme de la pièce ou de tout autre ajout, soit un
cercle, triangle ou rectangle autour de la pièce susdite et, aux fins du présent
Règlement, la superficie comprise dans la circonférence du cercle ou le
périmètre du triangle ou du rectangle, selon le cas, constitueront les dimensions
de la pièce. Si une pièce de couleur unie est de la même couleur que le
vêtement, alors, pour déterminer la superficie les dimensions de la pièce elle-
même seront fonction des dimensions du logo d’identification.

5. TENUE D’ÉCHAUFFEMENT (PULL OVER, VESTE)
Les joueurs ont le droit de porter des vêtements d’échauffement lors de l’échauffement et
pendant le match à condition qu’ils soient conformes aux dispositions sus visées et étant
entendu de plus que les joueurs devront obtenir l’accord du Juge arbitre avant de porter des
vêtements d’échauffement au cours d’un match.
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Le nom de la Nation d’une équipe au dos des tenues d’échauffement n’est pas considéré
comme étant une identification et il est autorisé dans n’importe quelles dimensions.
L’identification du Sponsor de l’équipe d’une Association nationale est autorisée au dos des
vêtements d’échauffement et ne doit pas dépasser trois (3) pouces carrés (19,5 cm2) et ne
peut être portée que pour l’échauffement et pour toutes cérémonies officielles.

6. CHANGEMENT DE TENUE/MASQUAGE
Tout joueur qui enfreint cette Section peut être sommé par l’Arbitre de chaise ou le Juge
arbitre de changer immédiatement sa tenue ou son équipement. Le masquage de telle tenue à
l’aide de ruban adhésif n’est pas autorisé. Tout joueur qui refuse d’obtempérer peut être
disqualifié sur le champ.

7. AMENDES
Tout joueur ou Capitaine qui enfreint la présente Section et n’est pas disqualifié s’expose aux
amendes suivantes :
(a) Une infraction aux termes des alinéas Tenue inadmissible et Identification de l’équipe

entraîne une amende allant jusqu’à $10 000.
(b) Identification du fabricant

Toute infraction aux termes du Règlement portant sur l’identification du fabricant
entraîne une amende allant jusqu’à $1000.

(c) Identification commerciale
Toute infraction aux termes du Règlement portant sur l’identification commerciale
entraîne une amende allant jusqu’à $4000

(d) Autre Epreuve de tennis
Toute infraction aux termes du Règlement portant sur le nom d’une épreuve
entraîne une amende allant jusqu’à $10 000

D. PRÉSENCE SUR LE COURT
Un joueur ne doit pas quitter la zone du court pendant le match (y compris l’échauffement)
sans l’autorisation de l’Arbitre. Toute infraction à cette Section rend le joueur passible d’une
amende allant jusqu’à $6.000 par infraction. Le joueur peut aussi être disqualifié et s’exposer
aux sanctions supplémentaires pour Refus de terminer le match, comme indiqué ci-après.

E. MEILLEURS EFFORTS
Un joueur devra faire ses meilleurs efforts pour gagner un match dans une rencontre de Coupe
Davis. Toute violation de la présente section expose le joueur à une amende allant jusqu’à $10
000 par violation. Aux fins du présent article, le Juge arbitre et/ou l’Arbitre de chaise pourront
sanctionner un joueur conformément au Barème des points de pénalités.
Dans des circonstances qui sont flagrantes et particulièrement préjudiciables au bon
déroulement d’une rencontre, ou particulièrement aggravantes, le joueur s’expose dès la
première infraction aux sanctions supplémentaires indiquées dans les présents Règlements.

F. REFUS DE TERMINER LE MATCH
Tout joueur sélectionné pour disputer tout match d’une rencontre doit commencer ou terminer
tel match sauf s’il est dans l’incapacité physique de le faire, pour cause de maladie, accident
ou autre empêchement inévitable. Toute violation de la présente section expose le joueur à
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une amende allant jusqu’à $10 000 et il ne sera pas admissible à représenter son pays lors de
la prochaine rencontre, que ce soit dans la Compétition en cours ou dans les Compétitions
ultérieures.

G. CONFÉRENCE DE PRESSE
À moins d’être blessé et dans l’incapacité de se présenter, un joueur ou une équipe devra
prendre part à la conférence de presse qui suit le match et qui est organisée tout de suite ou
dans les trente minutes qui suivent la fin de chaque match que le joueur ou l’équipe soit le
vainqueur ou le perdant, à moins que ce laps de temps ne soit prolongé ou modifié de quelque
autre façon par le Juge arbitre, pour une raison valable. Aux fins de cet Article, les obligations
à l’égard des medias comprennent également, sans pour autant s’y limiter, les interviews aux
cérémonies qui suivent les matches et le tirage, accordées aux diffuseurs nationaux de
l’équipe des visiteurs et de l’équipe qui reçoit et aux journalistes du site Web officiel de
Coupe Davis. De plus, au cours de la semaine de toute rencontre de Coupe Davis, finale
comprise, l’équipe sélectionnée doit participer à au moins une Conférence de presse avant
tirage. Cette Conférence de presse avant tirage pourra se dérouler avec la participation du
Sponsor de l’équipe selon les lignes directives énoncées dans le Manuel des opérations de
Coupe Davis. Toute violation de cette section expose l’équipe et/ou le joueur à une amende
allant jusqu’à US$ 10 000.

H. CÉRÉMONIES
Aux fins des cérémonies et des fonctions officielles, visées à la section précédente, les deux
équipes (seuls les joueurs sélectionnés et les Capitaines) doivent prendre part aux fonctions
suivantes dans la tenue appropriée pour leur équipe, sauf s’il ne peuvent raisonnablement le
faire, selon la décision du Juge arbitre:

∗ La Cérémonie du tirage
∗ La Cérémonie d’Ouverture le premier jour de la rencontre.
∗ La Cérémonie de Présentation des équipes le deuxième jour de la rencontre
∗ La Soirée officielle des joueurs de la Finale de Coupe Davis
* La Cérémonie de clôture après la Finale

∗ Le Dîner officiel.
Toute violation de cette section expose l’équipe à une amende allant jusqu’à $10 000.

I. DÉPASSEMENT DE TEMPS/JEU RETARDÉ
Après expiration de la période d’échauffement, le jeu doit se dérouler de façon continue et le
joueur ne doit pas retarder le match de façon déraisonnable pour quelque motif que ce soit.
Vingt (20) secondes maximum s’écouleront entre l’instant où la balle est hors de jeu à la fin
d’un point et l’instant où la balle est frappée pour le premier service du point suivant. Si ce
service est faute le serveur devra servir sans délai la deuxième balle de service.
Au changement de côtés, quatre-vingt-dix (90) secondes maximum s’écouleront entre
l’instant ou la balle est hors de jeu à la fin du jeu et l’instant où le premier service est mis en
jeu pour le jeu suivant. Si la première balle de service est faute, le serveur devra servir sans
délai la seconde balle. Cependant, après le premier jeu de chaque manche et au cours d’un jeu
décisif, le jeu sera continu et les joueurs changeront de côtés sans temps de repos.
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A la fin de chaque manche, quel que soit le score, il y aura un repos de cent vingt (120)
secondes à compter de l’instant où la balle est hors de jeu à la fin de la manche jusqu’à
l’instant où la première balle de service est frappée pour la manche suivante.
Si une manche se termine après un nombre de jeux pairs, il n’y aura pas de changement de
côtés après le premier jeu de la manche suivante.
Le relanceur doit jouer au rythme normal du serveur et devra être prêt à relancer dans un laps
de temps raisonnable à partir du moment où le serveur est prêt.
La première violation de cette Section est sanctionnée par un avertissement pour Dépassement
de temps et toute violation ultérieure est sanctionnée d’un point de pénalité pour Dépassement
de temps.
Si une violation est dûe à une condition médicale, à un refus de jouer ou au manquement à
retourner sur le court dans les temps, une pénalité pour Violation des règles de comportement
(Jeu retardé) sera imposée conformément au Barème des points de pénalités.

J. OBSCENITE AUDIBLE
Les joueurs ne profèreront aucune obscénité audible dans l’enceinte du site. Toute violation
de cette Section expose le joueur à une amende allant jusqu’à $10 000 par violation. Par
ailleurs, si la violation a lieu au cours d’un match (y compris l’entraînement) le joueur est
sanctionné selon le Barème des points de pénalités ci-dessous. Dans des circonstances
flagrantes qui sont ouvertement préjudiciables au succès d’une rencontre, ou qui sont
particulièrement répréhensibles, le joueur s’expose dès la première infraction aux sanctions
supplémentaires stipulées dans les présents règlements.
Aux fins du présent article, une obscénité audible fait référence à des paroles communément
reconnues comme étant grossières, proférées de façon suffisamment claire et forte pour être
entendues par l’Arbitre de chaise, les spectateurs, les juges de lignes ou les ramasseurs de
balles.

K. CONSEILS ET COACHES
Les joueurs ne pourront pas recevoir de conseils au cours d’un match sauf selon les modalités
énoncées à l’Article 31 des Règles du Tennis. Toute communication, orale ou gestuelle, entre
un joueur et un coach autre que le Capitaine sera interprétée comme un conseil.
Les joueurs doivent aussi interdire à leur(s) coach(es) (1) toute obscénité audible dans
l’enceinte du site, (2) tout geste obscène quel qu’il soit dans l’enceinte du site, (3) toutes
invectives à l’encontre d’un officiel, adversaire, membre du public ou toute autre personne
dans l’enceinte du site, (4) toutes voies de fait à l’encontre de tout officiel, adversaire,
membre du public ou tout autre personne dans l’enceinte du site et leur interdire (5) de faire,
donner, publier, autoriser ou approuver toute déclaration publique faite dans l’enceinte du site
d’une teneur ayant ou pouvant avoir un effet négatif sur ou préjudiciable aux intérêts de la
Compétition et/ou nuire à son arbitrage.
Toute violation de cette Section expose le joueur à une amende allant jusqu’à $10 000 par
violation. Par ailleurs, si telle violation a lieu au cours d’un match (y compris l’entraînement)
le joueur sera sanctionné selon le Barème des points de pénalité figurant ci-après. Dans des
circonstances flagrantes qui sont ouvertement préjudiciables au succès de la Compétition ou
qui sont particulièrement répréhensibles, le Juge arbitre peut demander l’exclusion du coach
du lieu du match ou de l’enceinte de la rencontre; il a en outre le droit de disqualifier sur le
champ le joueur en cas de non obtempération.
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L. OBSCÈNITE VISIBLE
Les joueurs ne feront aucun geste obscène quel qu’il soit dans l’enceinte du site. Toute
violation de cette Section expose un joueur à une amende allant jusqu’à $10 000 par violation.
Par ailleurs, si la violation a lieu au cours d’un match (y compris l’échauffement) le joueur
sera sanctionné suivant le Barème des points de pénalité figurant ci-après. Dans des
circonstances flagrantes qui sont ouvertement préjudiciables au succès de la Compétition ou
qui sont particulièrement répréhensibles, il s’expose dès la première infraction aux sanctions
supplémentaires stipulées dans les présents règlements.
Aux fins de cet article, le terme obscénité visible se rapporte à l’usage de gestes et/ou de
mouvements fait avec la raquette ou la balle dont le sens ou l’impact est communément perçu
par toute personne raisonnable comme étant obscène.

M. MAUVAIS USAGE DES BALLES
Les joueurs n’ont pas le droit de frapper, de donner des coups de pied ou d’envoyer une balle
de façon violente ou dangereuse ou sous l’effet de la colère sauf pour le gain normal d’un
point en cours de match (y compris l’échauffement). Toute violation de cette Section expose
un joueur à une amende allant jusqu’à $700 par violation. Par ailleurs, si l’infraction a lieu au
cours d’un match, le joueur est sanctionné suivant le Barème des Points de pénalité figurant
ci-après.
Aux fins du présent article, le mauvais usage de balles est défini comme le fait de frapper la
balle intentionnellement hors du périmètre du court, de la frapper de façon dangereuse ou
irresponsable sur le court, faisant preuve de négligence et mépris des conséquences.

N. MAUVAIS USAGE DES RAQUETTES OU DU MATÉRIEL
Les joueurs ne doivent pas violemment ou sous l’effet de la colère frapper, jeter ou donner de
coup de pied dans la raquette ou tout autre matériel dans l’enceinte du site. Toute violation de
cette Section expose un joueur à une amende allant jusqu’à $1 000 par violation. Par ailleurs,
si ladite violation a lieu au cours d’un match (y compris l’échauffement) le joueur est
sanctionné suivant le Barème des points de pénalité figurant ci-après.
Aux fins du présent article, l’expression “mauvais usage des raquettes ou du matériel” se
rapporte à tout geste délibéré et violent qui sous l’effet de la colère ou de la frustration
endommage ou détruit des raquettes ou du matériel, ou qui consiste à frapper violemment ou
intentionnellement le filet, le court, la chaise de l’Arbitre ou toute autre dépendance
permanente en cours de match.

O. INVECTIVES
Le joueur ne doit jamais insulter directement ou indirectement un officiel, un adversaire, un
sponsor, un membre du public ou toute autre personne qui se trouve dans l’enceinte du site.
Toute violation de cette Section expose un joueur à une amende allant jusqu’à $10 000 par
violation. Par ailleurs, si ladite violation a lieu au cours d’un match (y compris
l’échauffement) le joueur est sanctionné suivant le Barème des points de pénalité figurant ci-
après. Dans des circonstances flagrantes qui sont ouvertement préjudiciables au succès de la
Compétition ou qui sont particulièrement répréhensibles, il s’expose dès la première
infraction aux sanctions supplémentaires stipulées dans les présents Règlements.
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Aux fins du présent article, le terme “invectives” se rapporte à toute déclaration à l’égard d‘un
officiel, adversaire, sponsor, membre du public ou toute autre personne qui implique la
malhonnêteté ou qui est dénigrante, insultante ou injurieuse à un autre titre.

P. VOIES DE FAIT
Les joueurs ne doivent jamais maltraiter physiquement un officiel, un adversaire, un membre
du public ou toute autre personne qui se trouve dans l’enceinte du site.
Toute violation de cette Section expose un joueur à une amende allant jusqu’à $10 000 par
violation. Par ailleurs, si ladite violation a lieu au cours d’un match (y compris
l’échauffement) le joueur est sanctionné suivant le Barème des points de pénalité figurant ci-
après. Dans des circonstances flagrantes qui sont ouvertement préjudiciables au succès de la
Compétition ou qui sont particulièrement répréhensibles, il s’expose dès la première
infraction aux sanctions supplémentaires stipulées dans les présents Règlements.
Aux fins du présent article, l’expression “voies de fait” se rapporte au fait de toucher sans y
avoir été autorisé, un officiel, adversaire, membre du public ou tout autre personne.

Q. COMPORTEMENT ANTI-SPORTIF
Les joueurs doivent à tout moment se comporter de manière sportive et respecter l’autorité
des Arbitres et les droits des adversaires, des membres du public et de toute autre personne.
Toute violation de cette Section expose un joueur à une amende allant jusqu’à $10 000 par
violation. Par ailleurs, si ladite violation a lieu au cours d’un match (y compris
l’échauffement) le joueur est sanctionné suivant le Barème des points de pénalité figurant ci-
après. Dans des circonstances flagrantes qui sont particulièrement préjudiciables au succès de
la Compétition ou qui sont particulièrement répréhensibles, il s’expose dès la première
infraction aux sanctions supplémentaires stipulées dans les présents Règlements.
Aux fins du présent article, l’expression “comportement anti-sportif” signifie tout écart de
conduite du joueur qui est ouvertement injurieux ou préjudiciable au sport du tennis, mais qui
n’est compris dans aucune des catégories de violations sur site contenues dans les présents
Règlements. Le comportement anti-sportif comprend en outre, mais sans s’y limiter, le fait de
faire, donner, publier, autoriser ou cautionner toute déclaration publique faite dans l’enceinte
du site d’une teneur ayant ou pouvant avoir un effet négatif sur ou préjudiciable aux intérêts
de la Compétition et/ou nuire à son arbitrage.

R. FOULE PARTISANE/COMPORTEMENT DES SPECTATEURS
Pendant les matches de Coupe Davis, chaque Nation doit contrôler ses supporters de sorte à
éviter toute interruption du jeu ou toute gêne. Au cas où des (ou un) spectateur(s) se
comporte(nt) de façon à provoquer une interruption du jeu déraisonnable ou à provoquer et/ou
intimider les joueurs à tout moment de façon déraisonnable, le Juge arbitre sanctionnera le
joueur de cette Nation comme suit:

PREMIERE infraction AVERTISSEMENT
DEUXIEME infraction POINT DE PENALITE
TROISIEME
ET CHAQUE infraction ultérieure JEU DE PENALITE
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Néanmoins, après la troisième Violation de foule partisane, le Juge arbitre décidera si toute
infraction supplémentaire entraîne la disqualification.
Dans des circonstances flagrantes qui sont ouvertement préjudiciables au succès de la
Compétition, le Juge arbitre aura qualité pour prononcer la disqualification d’une équipe pour
une seule infraction à cette section.

S. BAREME DES POINTS DE PÉNALITÉ
Le Barème des points de pénalité applicables aux infractions indiquées est comme suit:

PREMIÈRE infraction AVERTISSEMENT
DEUXIÈME infraction POINT DE PÉNALITÉ
TROISIÈME
ET CHAQUE infraction ultérieure JEU DE PÉNALITÉ

Toutefois, après la troisième Violation du code, le Juge arbitre pourra décider si toute
infraction ultérieure entraîne la disqualification.

T. DISQUALIFICATION
Le Juge arbitre pourra disqualifier un joueur soit pour une seule infraction à ce Code
(Disqualification immédiate) soit en conformité avec le Barème des points de pénalité indiqué
ci-dessus. Pour toute disqualification, la décision du Juge arbitre sera irrévocable et sans
appel.
Tout joueur disqualifié conformément aux dispositions des présentes peut se voir infliger une
amende allant jusqu’à $2 000 en sus de toute autre amende ou de toutes les autres amendes
imposée(s) pour le délit en question. Par ailleurs, tout joueur disqualifié conformément aux
dispositions des présentes est disqualifié pour le reste de la rencontre sauf si le délit
n’implique qu’une violation des dispositions prévues à l’Article II B et C réglementant la
Ponctualité, la Tenue et le Matériel, ou si le délit résulte d’une condition médicale ou si son
partenaire de double commet la Violation de code à l’origine de la disqualification.
Néanmoins, avant de disqualifier tout joueur pour la durée de la rencontre, le Juge arbitre
devrait faire ses meilleurs efforts pour obtenir l’accord du Directeur exécutif.

U. LE MATCH DE DOUBLE
1. Points de pénalité/Jeux de pénalité/Disqualification

Si les points de pénalité/jeux de pénalité et/ou la disqualification, sont imposés pour
Violation du Code, ils sont imposés à l’équipe de double.

2. Amendes
Les amendes imposées pour violation de l’Article II C.2 du Code de conduite visant le
port de tenues en grande partie identiques seront imposées à l’équipe de double. Toutes
autres amendes pour violation de l’Article II du Code de conduite ne sont imposées qu’au
membre de l’équipe qui est en infraction, à moins que les deux joueurs ne soient en
infraction.

V. JUGEMENT ET SANCTION
Le Juge arbitre doit faire une enquête dans la mesure du raisonnable pour juger des faits
concernant toute infraction d’un Joueur sur le site et ayant jugé qu’il y a eu violation, il
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déterminera l’amende et/ou toute autre sanction y afférente et en notifiera le Capitaine par
écrit.

W. PAIEMENT DE L’AMENDE
La ITF déduit le montant de telles amendes de la dotation versée aux Nations.

X. APPEL
Tout joueur ou Capitaine déclaré coupable d’une Infraction du Joueur sur le site (Player On-
Site Offence) lors d’une rencontre de la Coupe Davis a le droit de faire appel auprès du
Directeur Exécutif qui est nommé par la ITF pour réexaminer les faits établissant la
culpabilité et les sanctions y afférentes. Telle Notification d’appel doit être soumise par écrit
et enregistrée par le Directeur exécutif dans les dix (10) jours suivant le dernier jour de la
rencontre. L’appel comportera en pièce jointe une déclaration du joueur ou du Capitaine
portant sur les faits et circonstances de tel incident ainsi que tout autre élément de preuve que
le joueur ou Capitaine désire soumettre.
Dès réception de tel Appel, le Directeur exécutif fera une enquête raisonnable sur les faits et
les circonstances entourant tel incident et il confirmera ou annulera entièrement ou
partiellement la décision du Juge arbitre. Si ladite décision est annulée entièrement ou
partiellement, le Directeur exécutif verse la totalité ou une partie de toutes amendes perçues à
l’Association nationale du joueur ou du Capitaine conformément à l’arrêt rendu suite à
l’appel.

ARTICLE III : INFRACTIONS GRAVES DU JOUEUR

A. PARIS
Aucun joueur ou Personne apparentée (définie ci-après comme comprenant, mais sans s’y
limiter, les coachs, les partenaires d’échauffement, les thérapeutes, les entraîneurs, les
représentants des sociétés de management sportif, la famille, et les associés d’affaires) ne
pourra parier quoi que ce soit de valeur dans le cadre de toute rencontre de la Coupe Davis.
Toute violation de cette Section par un joueur, que ce soit directement ou indirectement par
l’intermédiaire d’une Personne apparentée ou de toute autre personne, expose le joueur à une
amende allant jusqu’à $250 000 ou le montant de l’argent remporté lors de la rencontre si
celui-ci est plus élevé, ainsi qu’à la sanction maximale de suspension permanente de jeu pour
toutes les rencontres de la Coupe Davis et/ou de la Compétition de la Coupe Davis.

Pour toute violation de cette Section, une Personne apparentée encourt une sanction maximale
entraînant la révocation permanente de son accréditation et le refus d’accès à toutes les
rencontres de la Coupe Davis et/ou de la Compétition de la Coupe Davis.

B. POTS-DE-VIN OU AUTRES PAIEMENTS
Aucun joueur ou Personne apparentée n’offrira, ne donnera, ne sollicitera ou n’acceptera, ou
ne marquera son accord pour offrir, donner, solliciter ou accepter quelque objet de valeur que
ce soit provenant de quelque personne que ce soit dans le but d’influencer les efforts d’un
joueur de toute rencontre de Coupe Davis. Toute violation de cette Section par un joueur, que
ce soit directement ou indirectement par l’intermédiaire d’une Personne apparentée ou de
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toute autre personne, expose le joueur à une amende allant jusqu’à $250 000 ou le montant de
l’argent remporté lors de la rencontre si celui-ci est plus élevé, ainsi qu’à la sanction
maximale de suspension permanente de jeu pour toutes les rencontres de la Coupe Davis et/ou
de la Compétition de la Coupe Davis.

Pour toute violation de cette Section, une Personne apparentée encourt une sanction maximale
entraînant la révocation permanente de son accréditation et le refus d’accès à toutes les
rencontres de la Coupe Davis et/ou de la Compétition de la Coupe Davis.

C. COMPORTEMENT RÉPRÉHENSIBLE
Aucun joueur ou Personne apparentée participant à toute rencontre de Coupe Davis ne se
livrera à un “Comportement répréhensible” que l’on définit comme suit:
1. Un ou plusieurs incidents d’un comportement défini dans le présent Code comme étant un
“Comportement répréhensible”.
2. Un incident de comportement qui est flagrant et qui est particulièrement préjudiciable au
succès de la Coupe Davis, ou qui est particulièrement répréhensible.
3. Une série de deux (2) ou plusieurs violations de ce Code au cours d’une période de douze
(12) mois qui en elles-mêmes ne constituent pas un “Comportement répréhensible”, mais qui,
prises dans leur ensemble, révèlent un schéma de comportement extrême et qui est
préjudiciable ou nuisible à la Coupe Davis.
4. Une violation de l’Article 7 en vertu duquel les résultats de Coupe Davis d’un joueur sont
donnés perdus en conséquence d’une infraction au Règlement antidopage en Coupe Davis ou
lors de toute autre épreuve ou à tout autre endroit.
Pour toute violation des Sections 1-3 du présent Article par un joueur, que ce soit directement
ou indirectement par l’intermédiaire d’une Personne apparentée ou de toute autre personne,
expose le joueur à une amende allant jusqu’à $250 000 ou le montant de l’argent remporté
lors de la rencontre si celui-ci est plus élevé, ainsi qu’à la sanction maximale de suspension
permanente de jeu pour toutes les rencontres de la Coupe Davis et/ou de la Compétition de la
Coupe Davis.

Pour toute violation des Sections 1-3 du présent article, une Personne apparentée encourt une
sanction maximale entraînant la révocation permanente de son accréditation et le refus
d’accès à toutes les rencontres de la Coupe Davis et/ou de la Compétition de la Coupe Davis.

Pour toute violation de la Section 4 le joueur s’expose à une amende dont le montant sera
déterminé par le pourcentage des prix payés aux Nations pour la rencontre correspondant au
pourcentage de sa participation à la Rencontre, ce pourcentage étant de 20% par match de
simple et 10% par match de double.

D. CONDUITE CONTRAIRE A L’INTÉGRITÉ DU JEU
Aucun joueur ou Personne apparentée ne devra se livrer à une conduite contraire à l’intégrité
du jeu du tennis. Si un joueur est reconnu coupable d’une violation du droit pénal de quelque
Nation que ce soit, dont la sanction prévoit un emprisonnement éventuel d’une durée
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supérieure à un an, il pourra être considéré, en vertu d’une telle condamnation, comme ayant
eu une conduite contraire à l’intégrité du jeu du tennis. En outre, si un joueur s’est comporté,
à quelque moment que ce soit d’une façon qui nuit gravement à la réputation du sport du
tennis, il pourra être considéré, en raison de ce comportement, comme ayant eu une conduite
contraire à l’intégrité du jeu du tennis et en violation de cette Section. Toute violation de cette
Section par un joueur, que ce soit directement ou indirectement par l’intermédiaire d’une
Personne apparentée ou de toute autre personne, expose le joueur à une amende allant jusqu’à
$250 000 ou le montant de l’argent remporté lors de la rencontre si celui-ci est plus élevé,
ainsi qu’à la sanction maximale de suspension permanente de jeu pour toutes les rencontres de
la Coupe Davis et/ou de la Compétition de la Coupe Davis.

Pour toute violation de cette Section, une Personne apparentée encourt une sanction maximale
entraînant la révocation permanente de son accréditation et le refus d’accès à toutes les
rencontres de la Coupe Davis et/ou de la Compétition de la Coupe Davis.

E. JUGEMENT ET SANCTION
Le Directeur exécutif de la Coupe Davis fera procéder à une enquête portant sur tous les faits
se rapportant à un Infraction grave présumée et avertira par écrit le joueur impliqué; le joueur
aura au moins dix (10) jours pour fournir au Directeur exécutif, directement ou par
l’intermédiaire d’un avocat, toute preuve que le joueur estime être utile à l’enquête. Une fois
son enquête terminée, le Directeur exécutif jugera de l’innocence ou de la culpabilité du
joueur impliqué, et dans ce dernier cas, constatera par écrit les faits établis par lui, ses
conclusions et sa décision quant à la sanction à imposer. Une copie de cette décision sera
remise dans les plus brefs délais au joueur et au Comité de la Coupe Davis. Après examen, le
Comité de la Coupe Davis pourra confirmer, modifier ou révoquer la décision du Directeur
exécutif et le joueur sera averti de la décision du Conseil suite à tel examen. Sauf modification
ou révocation selon les modalités ci-dessus, le jugement du Directeur exécutif sera maintenu.

F. PAIEMENT D’AMENDES
Toutes les amendes infligées par le Directeur exécutif pour Infractions graves d’un joueur
(« Player Major Offence ») seront déduites des prix gagnés par l’Association nationale du
joueur.

G. APPEL
Tout joueur reconnu coupable d’une Infraction grave du joueur (Player Major Offence) par le
Directeur exécutif - et sous réserve que cette décision ne soit pas annulée par le Comité de la
Coupe Davis comme décrit ci-dessus – peut faire appel du jugement auprès du Comité de
Direction après paiement de toutes les amendes. L’appel devra être signifié par écrit et soumis
au Directeur exécutif dans les dix (10) jours qui suivent la réception par le Comité de Coupe
Davis du jugement du Directeur exécutif ou de toute modification y afférente. Le Directeur
exécutif transmettra la demande d’appel au Comité de Direction dans les meilleurs délais. Le
Conseil d’administration désignera l’heure et le lieu de l’audience d’appel dans les vingt (20)
jours et en avisera le joueur et le Directeur exécutif. Au cours de cette audience, le joueur et le
Directeur exécutif présenteront au Conseil d’administration les preuves pertinentes à l’affaire.
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Le Conseil d’administration peut confirmer, révoquer ou modifier la décision du Directeur
exécutif et du Comité de la Coupe Davis en seconde instance.
Lorsque la décision est maintenue contre le joueur, le Comité imposera au joueur de payer les
coûts raisonnables de l’appel, lesquels comprendront, sans s’y limiter, les frais de voyage et
d’hébergement raisonnables engagés par tous les témoins et membres du Conseil
d’administration en rapport avec la procédure d’appel, si l’audience ne se tiens pas dans le
cadre d’une réunion ordinaire du Conseil d’administration.

ARTICLE IV : POLITIQUE DU BIEN ETRE

Chaque membre d’équipe de chaque Nation qui s’engage dans et/ou participe à la
Compétition, et tout membre de l’Equipe de soutien du joueur (« Player Support Team
Member ») de chaque membre de l’équipe et de chaque Nation qui s’engage dans et/ou
participe à la Compétition sera tenu de se conformer aux dispositions de la Politique du Bien
être énoncées à l’Annexe J.
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ANNEXE C

PAUSE TOILETTES ET MEDICALE

MEDICALE

a. Condition médicale
Une condition médicale est une affection médicale ou blessure musculo-squelettique qui
nécessite une évaluation médicale et/ou un traitement médical par le Thérapeute de médecine
du sport/Entraîneur (également connu sous le nom Dispensateur de soins de santé primaires)
au cours de l’échauffement ou du match.

● Conditions médicales traitables
❍ Condition médicale aigue : le développement soudain d’une affection
médicale ou d’une blessure musculo-squelettique au cours de
l’échauffement ou du match qui requiert des soins médicaux immédiats.

❍ Condition médicale non aigue : une affection médicale ou blessure musculo-
squelettique qui se développe ou s’aggrave au cours de l’échauffement ou
du match et qui requiert des soins médicaux au changement de côté ou au
repos de fin de manche.

● Conditions médicales non traitables
❍ Toute condition médicale qui ne peut être traitée de façon appropriée, ou

que le traitement médical disponible ne pourra améliorer dans les temps
autorisés.

❍ Toute condition médicale qui ne s’est pas développée ou ne s’est pas
aggravée au cours de l’échauffement ou du match.

❍ L’état de fatigue générale du joueur
❍ Toute condition médicale qui requiert des injections, des infusions

intraveineuses ou de l’oxygène, sauf en cas de diabète, pour lequel un
certificat médical préalable aura été obtenu, et pour lequel on peut faire
des injections d’insuline sous-cutanée.

b. Evaluation médicale
Au cours de l’échauffement ou du match, le joueur peut demander à l’Arbitre de chaise de
faire venir le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur, qui l’examinera conjointement
avec le Médecin indépendant lors du prochain changement de côtés ou repos de fin de
manche. Ce n’est que lorsqu’un joueur présente une condition médicale aigue qui requiert
l’arrêt immédiat du jeu, qu’il pourra demander à l’Arbitre de chaise de faire venir le
Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur pour un examen immédiat.

Le but de l’examen médical est de déterminer si le joueur présente une condition médicale
traitable et si c’est le cas, de déterminer si cette dernière justifie un traitement médical. Tel
examen devrait être effectuée dans un laps de temps raisonnable, tenant compte de la sécurité
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du joueur d’une part et de la continuité du jeu d’autre part. À la discrétion du Juge arbitre, tel
examen pourra être effectué en dehors du court conjointement avec le Médecin indépendant.

Si le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur estime conjointement avec le Médecin
indépendant que la condition du joueur est une condition médicale non traitable, le joueur sera
informé qu’aucun traitement médical ne sera permis.

c. Pause médicale
La pause médicale est autorisée par le Juge arbitre en consultation avec le Médecin
indépendant une fois que le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur aura examiné le
joueur et décidé qu’il faut plus de temps pour le traitement médical. La Pause médicale a lieu
au cours du changement de côtés ou en fin de manche, à moins que le Thérapeute de
médecine de sport/Entraîneur estime que le joueur présente les symptômes d’une condition
médicale aigue qui requiert un traitement médical immédiat.

La Pause médicale commence lorsque le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur est prêt
à commencer le traitement. A la discrétion du Juge arbitre, le traitement au cours d’une Pause
médicale peut avoir lieu hors du court, en conjonction avec le Médecin indépendant. *

La Pause médicale est limitée à trois (3) minutes de traitement.

Un joueur a droit à une (1) Pause médicale pour chaque condition médicale traitable distincte.
Toute manifestation clinique de maladie due à la chaleur ou de crampes sera considérée
comme une (1) condition médicale traitable. Toutes blessures musculo-squelettiques traitables
qui se déclarent dans la continuité de la chaîne cinétique seront considérées comme une (1)
condition médicale traitable.

Deux (2) Pauses médicales consécutives au total peuvent être autorisées par le Juge arbitre
dans le cas particulier ou le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur, conjointement avec
le Médecin indépendant, déterminent que le joueur souffre d’au moins deux (2) conditions
médicales distinctes aigues et traitables. Cela peut comprendre : une maladie en conjonction
avec une blessure musculo-squelettique ; deux ou plusieurs blessures musculo-squelettiques
distinctes et aigues. Dans ces cas, le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur, en
conjonction avec le Médecin indépendant, procédera au cours d’un seul examen à l’examen
médical des deux ou plusieurs conditions médicales traitables et pourra par la suite décider
que deux Pauses médicales consécutives sont nécessaires.

d. Traitement médical
Un joueur pourra recevoir un traitement médical sur le court et/ou des fournitures médicales
de la part du Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur et/ou Médecin indépendant au cours
de tout changement de côté ou pause de fin de manche. À titre indicatif, tel traitement médical
devrait se limiter à deux (2) changements de côtés/pause de fin de manche pour chaque
condition médicale traitable, avant ou après une Pause médicale, et il ne sera pas
obligatoirement administré deux fois de suite.
Les joueurs ne peuvent pas recevoir de traitement médical pour des conditions médicales non
traitables.
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e. Sanctions
Après la fin d’une Pause médicale ou d’un traitement médical, tout retard dans la reprise du
jeu sera sanctionné par les dispositions des Violations du Code pour Jeu retardé.

Tout abus de la part d’un joueur de cette Règle médicale sera passible des sanctions prévues à
la section Comportement anti-sportif du Code de conduite.

f. Saignements
Si un joueur saigne, l’Arbitre de chaise devrait interrompre le jeu aussitôt que possible et faire
venir sur le court le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur qui procèdera à l’examen et
au traitement du joueur. Le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur, en conjonction avec
le Médecin indépendant, déterminera la source du saignement et demandera une Pause
médicale pour traiter la blessure, si nécessaire.

Si le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur et/ou le Médecin indépendant le lui
demande, le Juge arbitre pourra accorder jusqu’à cinq (5) minutes au total pour contenir le
saignement.

S’il y a du sang répandu sur le court ou l’entourage immédiat du court, le jeu ne devrait
reprendre que lorsque le sang répandu aura été entièrement nettoyé.

g. Vomissements
Si un joueur est pris de vomissements, l’Arbitre de chaise devrait immédiatement interrompre
le jeu si des vomissures se sont répandues sur le court, ou si le joueur demande un examen
médicale. Si le joueur demande l’examen médical, alors le Thérapeute de médecine du
sport/Entraîneur, en conjonction avec le Médecin indépendant, devrait déterminer si le joueur
souffre d’une condition médicale traitable, et, si c’est le cas, si la condition est aigue ou non.

Si les vomissures se sont répandues sur le court, le jeu ne devrait reprendre que lorsque les
vomissures répandues auront été entièrement nettoyées.

h. Incapacité physique
Au cours d’un match, s’il survient une condition médicale grave et que le joueur affecté est
incapable de demander un Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur, l’Arbitre de chaise
fera immédiatement venir le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur et le Médecin
indépendant pour porter assistance au joueur.

Soit avant ou pendant le match, si un joueur est considéré comme étant dans l’incapacité
physique de disputer le match, le Thérapeute de médecine du sport/Entraîneur et/ou Médecin
indépendant devrait en informer le Juge arbitre et recommander que le joueur soit prononcé
incapable de disputer le match à venir, ou qu’il soit retiré du match en cours.

Le Juge arbitre devra faire preuve d’un grand discernement avant de prendre cette mesure et
devra se prononcer en tenant compte des meilleurs intérêts du tennis professionnel, de l’avis
de tous les médecins et de toutes autres informations.
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Le joueur pourra par la suite prendre part à une autre épreuve de la même rencontre si le
Médecin indépendant détermine que la condition du joueur s’est améliorée au point de lui
permettre de jouer à un niveau de jeu approprié sans qu’il y ait danger physique, que ce soit le
même jour ou un autre jour.

* Il est entendu que la législation en vigueur dans un pays ou toute autre réglementation
instaurée par les autorités d’un pays et indépendantes de sa volonté peut imposer au Médecin
indépendant de prendre une part plus active aux décisions de diagnostic ou de traitement.

PAUSE TOILETTES

Un joueur a le droit de demander à quitter le court pour une pause toilettes pour une période de
temps raisonnable.
Les pauses toilettes se feront au moment de l’arrêt de fin de manche et ne pourront servir à aucune
autre fin.
Dans les matches de simple, un joueur a droit à une (1) pause toilettes au cours d’un match au
meilleur des trois (3) manches et de deux (2) pauses toilettes au cours d’un match au meilleur des
cinq (5) manches.
Dans les matches de doubles, chaque équipe a droit à deux (2) pauses maximum. Si les partenaires
quittent le court ensemble, cela sera compté comme une des pauses autorisées pour l’équipe.
A chaque fois qu’un joueur quitte le court pour une pause toilettes, cela sera compté comme une
des pauses autorisées, que l’adversaire ait quitté le court ou non.
Toute pause prise après que l’échauffement aura commencé sera comptée comme une des pauses
autorisées.
On pourra accorder des pauses additionnelles, mais si le joueur n’est pas prêt à reprendre le jeu
dans les temps, elles seront sanctionnées conformément au Barème des points de pénalités.
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ANNEXE D
DÉFINITION DE LA BONNE REPUTATION DU JOUEUR

Aux fins de l’Article 34, le terme « bonne réputation » utilisé à propos d’un joueur sera défini
comme suit :

Celui qui :

(a) Ne fait l’objet d’aucune suspension imposée par son Association nationale, ou
la ITF, ou d’une suspension imposée pour infraction de tout Code de conduite
accepté et approuvé par la ITF.

(b) Est considéré par son Association nationale comme relevant de la juridiction de
cette Association au cours de sa participation aux épreuves pour lesquelles son
Association l’a sélectionné.

(c) Reste à la disposition de son Association pour la sélection officielle aux
championnats par équipes, aux Epreuves de tennis des Jeux Olympiques et accepte
la juridiction de son Association nationale lorsqu’il participe aux épreuves pour
lesquelles son Association l’a sélectionné.

(d) Respecte à tous moments l’esprit de fair-play et de non-violence.

(e) Accepte les conditions d’inscription des épreuves auxquelles il s’inscrit, y
compris les conditions de tout Code de conduite adopté pour ces épreuves.

(f) Accepte de se soumettre à tout contrôle médical, y compris un test de
détermination du sexe, et à tous tests pratiqués à quelque épreuve que ce soit à
laquelle cette personne s’inscrit.
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ANNEXE E

PROCÉDURE POUR CONTRÔLES ANTI-DOPAGE AUX
RENCONTRES DE COUPE DAVIS

1 Au cours de la Réunion des capitaines, le Juge arbitre fera savoir aux deux Capitaines
qu’il pourra y avoir un contrôle anti-dopage. Pour ce qui est de la Finale, if fera part
du danger potentiel des matches « non décisifs » (« dead rubbers ») si une infraction
au règlement anti-dopage est commise, comme indiqué à l’Article 7.

2 La collecte d’échantillons, l’analyse, la gestion des résultats et tout autre aspect de la
procédure de contrôle seront menées conformément au Programme anti-dopage du
tennis, ITF 2008.
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ANNEXE F
NORMES MINIMALES POUR L’ORGANISATION

DES RENCONTRES DE COUPE DAVIS (cf. Article 29)
(Impératives pour le Groupe mondial et les rencontres des Zones régionales à l’exception de

l’alinéa 1 et (4g) qui sont impératifs pour le Groupe mondial et recommandés pour les
rencontres des Zones régionales)

1. La ville où a lieu la rencontre doit être une ville importante du pays ou une région fortement
peuplée disposant d’un aéroport international facilement accessible. L’aéroport doit être soit
un aéroport international soit un aéroport capable d’assurer une liaison aisée avec un aéroport
international par vol régulier sur un avion à réaction de taille importante.

2. Il doit y avoir des hôtels de catégorie supérieure capables d’héberger les deux équipes, le
Sponsor titre, les Sponsors internationaux, les journalistes et les officiels.

3. Le stade doit être facilement accessible à partir des hôtels (maximum 45 minutes en voiture).
4. Le stade et les installations du site de la rencontre doivent comporter les emplacements

appropriés suivants:
a) Des vestiaires entièrement équipés aux normes internationales appropriées (un

pour chaque équipe).
b) Des installations pour les contrôles anti-dopage.
c) Des toilettes publiques, des espaces de restauration et de parking
d) Des bureaux pour le Représentant ITF et les Officiels neutres, équipés de

téléphones/fax.
e) Un espace pour les médias équipé de téléphones/fax en nombre suffisant.
f) Une salle d’interview des joueurs facilement accessible du court et des

vestiaires.
g) Une capacité d’accueil de 4 000 spectateurs. (Des exceptions peuvent être

faites pour les rencontres du premier tour et les Rencontres de barrage du
Groupe mondial).

5. Un système de transports performant sera mis à disposition pour transporter les joueurs et les
officiels entre l’hôtel et l’enceinte sportive.

6. Le stade doit pouvoir abriter tous les équipements du court tels que tableaux, estrades pour les
juges de ligne, etc.

7. Le court/stade doit être pourvu d’installations appropriées pour la télévision avec les positions
de caméras requises comme convenu avec la ITF et des positions attribuées aux photographes
conformément aux Règlements de la Coupe Davis..

8. Une personne, l’Organisateur officiel (cf. Article 31), ayant une connaissance des langues
appropriées, doit être disponible pour assurer à tous moments la liaison avec le représentant
ITF sur le site, de sorte à assurer le bon déroulement de l’épreuve.

9. Une personne connaissant bien l’Anglais sera nommée pour la durée de la rencontre. Cette
personne travaillera dans la salle des médias et devra être capable de répondre aux appels de
l’étranger en rapport avec la rencontre.

10. Une personne sera nommée ‘Hôte de l’équipe’ pour les visiteurs. Cette personne devra être en
mesure de leur venir en aide à tous moments et connaîtra l’anglais ou la langue de l’équipe
des visiteurs.

11. Activités officielles
Il faudra prévoir ce qui suit:
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• Réunion des Capitaines (comme décrit à l’Article 43)

• Tirage Officiel

• Dîner pour l’équipe (un Dîner pour l’équipe devrait avoir lieu pendant la
semaine de la rencontre. Pour la finale, le dîner devrait avoir lieu le dernier
soir).

• Cérémonie d’ouverture au premier jour de la rencontre.
Tous les lieux, dates et horaires des activités officielles seront soumis à l’accord préalable de
la ITF.

11. La Nation hôte sera responsable de l’élaboration, l’administration et la réalisation d’un
système de sécurité et de sûreté compréhensif qui assurera, dans la mesure de ce qui est
raisonnablement faisable, la sécurité, la santé et la sûreté de tous les membres et officiels des
deux équipes et des officiels ITF, à tous moments, depuis leur arrivée dans le pays hôte
jusqu’à leur départ du pays hôte ou jusqu’à 24 heures après l’achèvement de la rencontre, si
leur départ a lieu après ces 24 heures. Lorsqu’une rencontre donnée se produit dans des
circonstances particulières, l’Association nationale de l’équipe des visiteurs peut demander les
changements qu’elle estime nécessaires en ce qui concerne les mesures de sécurité et il faudra
convenir de ces changements avec la Nation hôte au moins 14 jours avant le début de la
rencontre. Tout litige sera soumis au Comité de la Coupe Davis.

12. On devra consulter la ITF à l’avance en cas de doute quant à la conformité aux dispositions
énumérées ci-dessus car tout manquement pourrait entraîner le transfert de la rencontre et/ou
une amende.
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ANNEXE G
DISPOSITIONS POUR LA FINALE DE LA COUPE DAVIS

La ITF informera la Nation hôte de toutes conditions particulières à remplir pour la Finale de la
Coupe Davis, comprenant :
(a) Une capacité de stade d’au moins 12 000 places, à moins qu’il n’en soit décidé autrement par

le Comité de la Coupe Davis.
(b) La désignation d’un représentant de la ITF chargé d’assurer la liaison avec la Nation hôte. Le

représentant de la ITF aura l’usage d’un bureau convenablement équipé dans l’enceinte de la
rencontre, que la Nation hôte fournira à titre gratuit. Au besoin, ce bureau devra être mis à sa
disposition dès que le lieu de la rencontre aura été confirmé. S’il n’y a pas de bureau
disponible dans le site, tel bureau pourra se trouver dans les locaux de la Fédération s’ils se
trouvent dans la même ville. S’il n’existe dans la ville aucun bureau qui convienne, tel bureau
pourra se trouver dans une chambre d’hôtel. Le bureau du site devra être disponible aussitôt
que possible. La responsabilité principale du représentant ITF sera d’assurer la mise en oeuvre
de ces règlements et des dispositions commerciales et de parrainage indiquées dans le Manuel
des opérations de la Coupe Davis.

(c) Les accréditations et les installations pour la presse internationale, y compris la TV et les
photographes (cf. Annexe H).

(d) La répartition des places dans la Loge présidentielle.
La Nation hôte consultera la ITF pour s’assurer que des places prioritaires sont mises à la
disposition de tous les VIP (la ITF, la Nation des visiteurs, les représentants du Sponsor titre
et des Sponsors internationaux) (cf. Annexe I).

(e) Les Fonctions officielles (Tirage, cérémonies d’ouverture et de clôture, dîners, etc.).
La Nation hôte consultera la ITF pour s’assurer que les dispositions adéquates sont prises
pour chacune des fonctions officielles. La Cérémonie d’Ouverture aura lieu avant le premier
match de simple le vendredi. La Cérémonie de Clôture sur le court qui comprend la
présentation du Trophée de Coupe Davis à la Nation Championne aura lieu le dimanche qui
suit le dernier match à moins qu’il n’en soit décidé autrement par le Comité de Coupe Davis.
Le dîner officiel se tiendra le dimanche soir.

(f) Le Trophée de Coupe Davis sera exposé sur le court pendant les trois journées.
La Nation hôte devra assurer la sécurité du Trophée de Coupe Davis lorsque celui-ci se trouve
dans le pays de la Nation hôte. Après la Finale, la Nation victorieuse a la responsabilité de
faire expédier le Trophée de Coupe Davis dans son pays (si elle joue à l’étranger), de le faire
dédouaner et d’acquitter tous frais afférents.
La Nation victorieuse a également la responsabilité de faire envoyer le Trophée à la ITF
l’année suivante, de le faire dédouaner et d’acquitter tous frais afférents.

(g) L’accueil et les besoins du Sponsor titre et des Sponsors internationaux.
(h) Les espaces d’affichage, les salles VIP et les bureaux du personnel de la ITF.
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ANNEXE H

DISPOSITIONS POUR LA PRESSE ET LES MÉDIAS
(Impératives pour le Groupe mondial et recommandées

pour les Zones régionales) (cf. Article 32)

1. INVITATIONS ET ACCREDITATIONS
Bien avant la rencontre, et dès que le lieu de la rencontre est connu, la Nation hôte doit inviter
la presse nationale et locale et d’autres représentants des médias à assister à la rencontre en
faisant une demande d’accréditation. Les coordonnées pour les accréditations doivent parvenir
aux organisateurs pas moins d’une semaine avant le début de la rencontre, de sorte à
permettre la préparation des badges et leur délivrance aux journalistes et aux photographes.
Normalement, le représentant des médias pourra aller prendre livraison des badges
d’accréditation, dans le stade, le premier jour de la rencontre.

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA REPARTITION DES PLACES POUR
LES JOURNALISTES ET LES PHOTOGRAPHES. PERSONNE A
CONTACTER
Pour la meilleure couverture médiatique possible de la rencontre, il est important de prendre
les dispositions nécessaires pour les journalistes, les photographes et les représentants de la
radio et de la télévision.
Pour les photographes, on prévoira des bancs qui seront placés derrière les panneaux
publicitaires et devant les places du public. Si cela n’est pas possible, l’organisateur fera le
nécessaire pour que les photographes puissent être placés au premier rang des tribunes. Les
photographes ne doivent pas être placés sur le court durant le match.
La permanence des salles de presse doit être assurée par une personne connaissant l’Anglais.
La personne chargée de la salle de presse doit être prête à répondre aux appels des médias de
l’étranger, et elle doit également être en mesure de communiquer des informations et les
résultats précis et actuels de la rencontre. La salle de presse doit être de taille suffisante pour
recevoir tous les représentants des médias.

3. RADIO ET TÉLÉVISION
À la différence des journaux, il n’est pas facile pour les stations de télévision et de radio
d’assurer la couverture des épreuves si elles n’ont pas été notifiées longtemps à l’avance, car
leur programmation se fait plusieurs semaines, voire plusieurs mois, à l’avance. Par
conséquent, il faudra prendre contact avec les stations de télévision et de radio locales dès
qu’une date pour une rencontre de la Coupe Davis est annoncée, même si elle est provisoire.
Au moment de répartir les places des spectateurs, la Nation hôte prévoira des postes
insonorisés pour la radio et/ou la télévision. C’est là une raison de plus pour entrer très tôt en
négociations avec les stations de télévision et de radio locales.
Une fois que les négociations avec les stations de télévision et de radio sont entamées, on doit
indiquer très précisément quelle publicité sera affichée en bordure des courts. Dans certains
pays, la publicité sur le site peut constituer un domaine particulièrement épineux pour les
chaînes de télévision. La station de télévision doit être informée de l’affichage. Le Manuel des
opérations de la Coupe Davis sera utile à cet égard, car le positionnement de toute publicité y
est clairement indiqué.
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La télévision et la radio contribuent autant à l’effort publicitaire que les journaux. Il faudra
leur fournir des installations et un niveau d’accueil égaux. Les interviews après les matches
seront accordées aux stations de télévision et de radio dans un ordre de préférence équitable
pour toutes les parties concernées.

4. JOURNALISTES ET PHOTOGRAPHES
Il est préférable de consulter les officiels de l’Association nationale des visiteurs pour estimer
le nombre de journalistes susceptibles d’assister à la rencontre.
Installations à fournir aux reporters:
* Suffisamment de tables de travail avec prises électriques pour les ordinateurs personnels.
* Téléphones, faxes et autres équipements
* Attribution de places en nombre suffisant.
* Badges spéciaux pour la presse et les photographes
* Une salle d’interviews aussi près que possible des courts et des autres installations
* Un système permettant d’amener les joueurs à la salle d’interview.
* Les photographes qui utilisent un équipement moderne ont également besoin d’un plan de

travail avec prise électrique pour les scanneurs et transmetteurs d’images électroniques
Dans la mesure du possible, on tiendra compte de la facilité d’accès aux lieux de restauration,
ainsi que du transport entre les hôtels de la presse et le stade pour les journalistes venant de
l’extérieur du pays ou de la ville.
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ANNEXE I

PLACES/BILLETS ET HOSPITALITE POUR LES VISITEURS, LA ITF, LES
SPONSORS TITRE ET INTERNATIONAUX

Les places/billets visés aux Articles 33, 62 sont à répartir comme suit:

NATION DES VISITEURS

Billets de faveur/Hospitalité
1) 12 places pour l’équipe, tout de suite derrière la place occupée par son Capitaine.
2) Jusqu’à 10 places prioritaires dans la Loge présidentielle pour les VIP de la Nation des

visiteurs. Il faudra également prévoir l’hospitalité gratuite pour ces 10 places.
3) 50 (Groupe mondial), 100 (Finale de Coupe Davis) ou 25 (Compétions par Zones) billets de

première catégorie par jour.
Lorsqu’un stade ne comprend pas de loges, la Nation des visiteurs aura la priorité dans le
choix de leurs billets de faveur une fois satisfaits les besoins de la Nation hôte en matière
d’espace présidentiel.
Lorsqu’un stade comprend des loges, la Nation des visiteurs n’aura pas automatiquement
droit à des places de faveur dans la section mise de côté pour les loges à moins qu’il n’y ait
plus de six des premières rangées à être catégorisées comme étant des loges. Dans ce cas, les
places de faveur seront distribuées à partir de la rangée qui se trouve tout de suite derrière la
sixième rangée. Ces places devront être situées dans un même emplacement.

Billets achetés/Hospitalité
1) Pour la Finale de la Coupe Davis, on pourra acheter des places supplémentaires pour les VIP

dans la loge présidentielle, sous réserve de disponibilité.
2) La Nation des visiteurs a le droit d’acheter 10% des billets disponibles moins le nombre de

billets précédemment attribués à titre gratuit (voir supra). Tels billets devront être répartis
proportionnellement au nombre de billets disponibles dans les deux catégories de prix les
plus élevées (à l’exclusion des loges), avec un droit d’achat de 500 billets de première
catégorie (700 pour la Finale de la Coupe Davis). Les places dans chaque catégorie de prix
devront être situées ensemble en nombre important.
La Nation des visiteurs confirmera à la Nation hôte dans les 20 jours de la notification du
lieu du site et du prix des billets si elle décide ou non de souscrire l’option d’achat de tels
billets. Le reste des 10% sera situé en un seul bloc à partir de la zone qui se trouve
directement derrière le banc de l’équipe des visiteurs, à moins qu’il n’en ait été décidé
autrement par la ITF.

Hospitalité
La Nation hôte fournira à la Nation des visiteurs une installation sur le site de taille
raisonnable, pour accueillir la soirée officielle de la Nation des visiteurs (50 personnes
maximum). Les frais de restauration, de boissons, de décoration, etc. seront à la charge de la
Nation des visiteurs, à prix coûtant.
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ITF, SPONSOR TITRE ET SPONSORS INTERNATIONAUX

Billets de faveur/Hospitalité
1) Jusqu’à six places dans la Loge présidentielle pour les VIP de la ITF et des places pour le

Sponsor titre et les Sponsors internationaux, le cas échéant.
Dans la Loge présidentielle pour la Finale de la Coupe Davis :
a) 24 places pour les représentants de haut rang du Sponsor titre et des Sponsors

internationaux qui assistent à la Finale de la Coupe Davis.
b) Des places pour les personnes suivantes (et leurs conjoints) qui assistent à la Finale de

la Coupe Davis.
- Membres du Conseil d’administration ITF
- Membres du Comité de la Coupe Davis
- Jusqu’à 4 cadres supérieurs du personnel ITF

c) Les Présidents (et leurs conjoints) des autres Nations de Coupe Davis du Groupe
mondial qui assistent à la Finale de la Coupe Davis auront droit, à condition d’en
donner préavis en temps voulu, de recevoir des places de faveur, selon disponibilité.

Toutes les personnes bénéficiant de places de faveur dans la Loge présidentielle auront
également droit aux espaces hospitalité fournis par la Nation hôte.

2) Jusqu’à un total cumulé de 310 (Groupe mondial), 350 (Finale de la Coupe Davis) ou 210
(Compétition des Zones) billets de première catégorie par jour pour les besoins du Sponsor
titre, des Sponsors internationaux et de la ITF.
Lorsqu’un stade ne comprend pas de loges, la ITF, le Sponsor titre et les Sponsors
internationaux auront la priorité dans le choix de leurs billets de faveur une fois satisfaits les
besoins de la Nation hôte en ce qui concerne leur espace présidentiel.
Lorsqu’un stade comprend des loges, la ITF, le Sponsor titre et les Sponsors internationaux
n’auront pas automatiquement droit à des places de faveur dans la section mise de côté pour
les loges à moins qu’il n’y ait plus de six des premières rangées à être catégorisées comme
étant des loges. Dans ce cas, les places de faveur commenceront à la rangée qui se trouve
tout de suite derrière la sixième rangée. Ces places devront être situées dans un même
emplacement.

Billets achetés/Hospitalité
1) La ITF, le Sponsor titre et les Sponsors internationaux ont le droit d’acheter 10% des billets

disponibles moins le nombre de billets précédemment attribués à titre gratuit (voir supra).
Tels billets devront être répartis proportionnellement au nombre de billets disponibles dans
les deux catégories de prix les plus élevées (à l’exclusion des loges), avec un droit d’achat
de 500 billets de première catégorie (700 pour la Finale de la Coupe Davis) par jour au prix
le plus bas de US$75 pièce (US$100 pièce pour la Finale de la Coupe Davis) ou de la valeur
nominale, Les places dans chaque catégorie de prix devront être regroupées ensemble en
nombre important.
Tels billets devront correspondre à des places bien situées et seront achetés par la ITF et
confirmés 30 jours avant la rencontre.

2) La ITF, le Sponsor titre et les Sponsors internationaux auront le droit d’acheter 750 laissez-
passer pour l’hospitalité (1000 dans le cas de la Finale de la Coupe Davis), de premier choix
au prix de US$ 115 maximum (par personne et par jour) ou au prix du marché. Le prix
comprendra la construction, la restauration et les boissons, la décoration, les hôtesses, etc.
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mais ne comprendra pas les taxes locales. La ITF, le Sponsor titre et les Sponsors
internationaux auront le premier choix pour l’emplacement de leur aire d’accueil une fois
satisfaits les besoins de la Nation hôte en matière de tribune présidentielle.
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ANNEXE J

POLITIQUE DU BIEN ETRE

Tout membre d’une équipe, coach, entraîneur, manager, agent, personnel médical ou
paramédical et/ou membre de famille, invité du tournoi, ou tout autre personne associée de
façon similaire avec tout joueur ou équipe (collectivement : Membre de l’équipe de soutien du
joueur ; « Player Support Team Member ») et tout joueur devront à touts moments se conduire
de façon professionnelle et en conformité avec la présente Politique du Bien être.

a. Eléments de la Politique du Bien-être

i. Application

(a) Les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien du joueur devront prendre
connaissance de la Politique du bien-être ITF et accepter de s’y conformer.

ii. Comportement injuste et/ou discriminatoire

(a) Les joueurs et Membres de l’équipe de soutien du joueur ne devront pas se conduire de
façon injuste ou contraire à l’éthique, ce qui comprend toute tentative de blesser, rendre
infirme ou contrecarrer intentionnellement la préparation ou l’activité de compétition
de tout joueur.

(b) Les joueurs et Membres de l’équipe de soutien du joueur ne devront pas introduire de
discrimination dans leur prestation de services basée sur la race, l’ethnicité, l’origine
nationale, la religion, l’age ou l’orientation sexuelle.

iii. Abus de pouvoir ; Comportement injurieux

(a) Les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien du joueur ne devront pas abuser de
leur position d’autorité ou de leur pouvoir, et ne devront pas compromettre le bien être
psychologique, physique ou émotionnel de tout joueur.

(b) Les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien du joueur ne devront pas se conduire
de façon injurieuse, que ce soit physiquement ou verbalement, ou se conduire de façon
menaçante ou faire usage de propos injurieux à l’encontre de tout joueur, officiel de
tournoi, membre du personnel ITF, officiel sur le court, coach, parent, spectateur ou
membre de la presse ou des médias.

(c) Les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien au joueur ne devront pas exploiter
toute relation avec un joueur à des fins personnelles, politiques ou commerciales qui
vont à l’encontre de l’intérêt du joueur.

iv. Comportement sexuel

Les comportements suivants sont spécifiquement prohibés :
a) Les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien au joueur ne devront pas faire

d’avances sexuelles à, ou avoir tout contact sexuel avec tout joueur qui a (1) moins
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de 17 ans, ou (2) n’est pas légalement majeur aux termes de la législation du pays
dans lequel se produit le comportement ou dans lequel réside le joueur.

b) Les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien du joueur ne devront pas faire
subir d’abus sexuels à un joueur de quelque age qu’il soit. L’abus sexuel est défini
comme étant le fait d’imposer un rapport sexuel sur une autre personne (i) dont la
capacité mentale est diminuée ; ou (ii) par l’usage de la force, de menaces, de
coercition, d’intimidation ou d’une influence trop importante.

c) Les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien du joueur ne se livreront pas au
harcèlement sexuel – en faisant, par exemple, des avances importunes, des
demandes de faveurs sexuelles ou autre comportement verbal ou physique de
nature sexuelle pouvant créer un environnement intimidant, hostile ou insultant.

d) Les Membres de l’équipe de soutien du joueur ne devront pas partager de chambre
d’hôtel avec un joueur qui a (1) moins de 17 ans, ou (2) n’est pas légalement
majeur aux termes de la législation du pays dans lequel se trouve l’hôtel ou dans
lequel réside le joueur, à moins que tel Membre de l’équipe de soutien du joueur ne
soit le tuteur légal du joueur ou qu’il soit de la même famille.

e) Comportement pénalement répréhensible - Les joueurs et les Membres de l’équipe
de soutien du joueur devront se conformer au droit pénal applicable. Pour plus de
certitude, et sans exhaustivité, il y aura infraction à cette obligation si un joueur ou
un Membre de l’équipe de soutien du joueur a été condamné pour ou a plaidé
coupable à ou n’a pas contesté un chef d’accusation ou un acte d’accusation portant
sur (a) un délit impliquant l’usage, la possession, la distribution ou l’intention de
distribuer des stupéfiants ou substances illégales, (b) un délit impliquant une
mauvaise conduite sexuelle, le harcèlement sexuel ou des abus sexuels, ou (c) un
délit impliquant l’abus sexuel sur enfant. D’autre part, il pourra y avoir infraction à
cette obligation si un joueur ou Membre de l’équipe de soutien du joueur a été
déclaré coupable de ou a plaidé coupable à ou n’a pas contesté un chef
d’accusation qui est en violation de toute législation visant spécifiquement à
protéger les mineurs.

f) Activité anti-dopage - les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien du joueur
ne devront pas commettre de délit selon les termes du Programme anti-dopage de
la ITF ou être complice de quelque façon que ce soit avec un joueur en violation
aux termes de ce Programme.

g) Comportement général - Les joueurs et les Membres de l’équipe de soutien du
joueur ne devront pas se conduire d’une façon pouvant discréditer la ITF, tout
tournoi, toute manifestation ou circuit géré ou autorisé par la ITF (les « ITF
Tournaments»), tout joueur, tout officiel ou le tennis.

b. Violations/Procédure

i. Toute personne qui considère qu’un joueur ou Membre de l’équipe de soutien du joueur
manque à ses obligations selon les termes des présentes pourra porter plainte par écrit
auprès du Directeur exécutif ITF responsable du tournoi ITF auquel prend part le
plaignant. Cette plainte signée donnera toutes précisions sur la nature de la mauvaise
conduite alléguée. Dès réception d’une telle plainte signée, le Directeur exécutif ITF
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fera sans tarder procéder à un examen des faits. Le Directeur exécutif pourra également
ouvrir une enquête en tenant compte d’une suspension ou de toute autre action
disciplinaire menée par une fédération nationale ou autre organisation de tennis contre
un joueur ou Membre de l’équipe de soutien du joueur ou en tenant compte du fait que
lesdites personnes ont fait l’objet d’une condamnation, ont plaidé non coupable ou
récusé une inculpation ou acte d’accusation comme défini à la Section iv plus haut.

ii. Après examen de la plainte et, le cas échéant, enquête supplémentaire, le Directeur
exécutif ITF peut prendre la décision de ne pas donner suite à la plainte. Si le Directeur
exécutif ITF prend la décision de donner suite à la plainte, lorsque l’accusé aura eu
l’opportunité de présenter son point de vue au Directeur exécutif ITF ou à son
représentant désigné, soit en personne soit par écrit, à la discrétion du Directeur
exécutif ITF, le Directeur exécutif ITF pourra infliger les sanctions appropriées
comprenant (a) le retrait des privilèges ou l’exclusion de la personne en question de
tout ou tous Tournois ITF, ou (b) telles autres sanctions que le Directeur exécutif ITF
jugera appropriées, lesquelles pourront comprendre des sanctions monétaires. De
surcroît, le Directeur exécutif ITF aura le pouvoir de prononcer une suspension
provisionnelle, en attendant la fin de l’enquête et l’émission d’une décision définitive
sur la question.

iii. Les décisions prises par le Directeur exécutif ITF sont susceptibles d’appel auprès du
Comité responsable du Tournoi ITF auquel participe le plaignant, à moins que telle
décision n’implique l’imposition d’une suspension supérieure à un (1) an ou d’une
amende supérieure à US$5 000, auquel cas l’appel de telle décision du Directeur
exécutif ITF sera référée au Conseil d’administration de la ITF. Dans une ou l’autre de
ces circonstances, l’organe d’appel décidera soit d’examiner l’appel uniquement en
fonction des résultats de l’enquête du Directeur exécutif ITF soit de procéder à une
audition complète des témoins au cours de laquelle le joueur accusé ou le Membre
accusé de l’équipe de soutien du joueur auront l’opportunité de présenter en personne
leur point de vue à l’organe d’appel, auquel cas l’organe d’appel donnera les
instructions nécessaires pour une conduite efficace de l’appel.

iv. Toute décision du Directeur exécutif et/ou du Comité prise conformément à la présente
Politique du bien-être peut être communiquée à telles Associations nationales membres
ou tels Organisateurs de tournois que le Directeur exécutif et/ou le Comité jugeront
nécessaires.
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ANNEXE K
COMPÉTITION DE LA COUPE DAVIS 2008

ETAT DES COMPTES

............................................................. contre ..................................................... Tour

à .......................................................... le .........................................................……...

REVENUS BRUTS (en devise locale)

Revenus des entrées au terrain, courts et tribunes _________
(Article 47)

Moins impôts nationaux et/ou municipaux _________
(maximum 20%) (pièces justificatives jointes)

_________

(A)

CONTRIBUTION A LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE

10% de (A)(sous réserve des Articles 48(a) et 49(a)) _________

Devise utilisée ......................................................................................................................

Taux de change ...............................................................................................en dollars US

Signature ............................................. date ...........................................................................
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COMITÉS

Conseil d’administration
Francesco Ricci Bitti (Président), Miguel Carrisoza (Paraguay), Jan Carlzon (SUE),
Pierre Darmon (France), Ismail El Shafei (Egypte), Franklin Jonson (USA), Anil Khanna (Inde),
Juan Margets (Vice-président exécutif), Geoff Pollard (AUS), Alan G Schwartz (USA),
Charles Trippe (Grand Bretagne), Christine Ungricht (Suisse), Georg von Waldenfels (Allemagne),
David Jude (Trésorier honoraire).

Comité de la Coupe Davis :
Juan Margets (ESP) – Président, Neale Fraser (AUS), Pierre Darmon (FRA), Enrique Morea
(ARG), Alan G Schwartz (USA)

Le Directeur exécutif:
Paul Smith
ITF Ltd, Bank Lane
Roehampton
London SW15 5XZ
Tel: (44) 20 8878 6464
Fax: (44) 20 8392 4745
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